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Le gouvernement congolais conservera la direction des investigations 

après le retrait d’un projet de résolution sur la constitution d’une com-

mission d’enquête internationale indépendante au Conseil des droits 

de l’Homme à Genève. En lieu et place, un autre projet de résolution 

est en cours d’élaboration et son adoption est prévue pour ce vendredi.  

Le nouveau texte privilégie l’option d’envoyer un groupe d’experts de 

l’ONU sur place pour l’établissement des faits et qui devront remettre 

leurs conclusions aux autorités judiciaires congolaises.

Outre l’appui des Etats africains, la menace de la RDC de ne pas accor-

der l’accès à son territoire aux membres d’une mission d’enquête indé-

pendante aura sans doute influé sur le rejet de la proposition d’envoi 

d’une enquête indépendante en RDC.  
Page 4

Dans un entretien qu’il a accordé 

à Trace, le chanteur ne semble 

pas outre mesure dérangé par la 

décision prise le 20 juin, à deux 

jours du show de La Cigale, par 

la préfecture de police de Paris 

qui a préféré jouer la carte de la 

prudence face aux déclarations 

de manifestation déposées aux 

abords de la salle.

Fally n’est pas vraiment surpris 

par l’annulation car, dit-il, des ru-

meurs avaient déjà circulé dans 

ce sens dès l’annonce publici-

taire de ce concert. Néanmoins, 

quoiqu’il dise être familier à ce 

genre de situation et qu’il reste 

positif, l’on a bien senti au son 

de sa voix que cela ne le laisse 

pas de marbre. Il a juste déplo-

ré avec un peu de dépit que « 

vouloir chanter pour ses fans de-

vienne un défi ».
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A en croire le porte-parole militaire de l’opération 

Sokola 1, l’attaque pourrait être l’œuvre des mi-

liciens Maï Maï coalisés aux évadés de la prison 

Kangbayi. D’autres sources à l‘instar de l’ONG 

Cepadho allèguent qu’une nouvelle rébellion 

dénommée Mouvement national des révolution-

naires (MNR), connectée politiquement et mili-

tairement sur un appui extérieur, serait à la base 

de l’attaque menée le 22 juin à Béni contre deux 

positions des Fardc. D’après la source, la nouvelle 

coalition rébellion serait créée en perspective de 

déstabiliser les institutions en place.

Pour l‘heure, apprend-on, la situation serait sous 

contrôle des Fardc qui entend poursuivre les as-

saillants jusqu’au-delà des montagnes Graben afin 

de les mettre hors d’état de nuire.               Page 3

Pour le député et ses proches, cette 

décision qu’ils qualifient de politique 

viserait à le disqualifier de la course 

pour les premières élections qui se-

ront organisées après son séjour de la 

prison. « Le député national Franck 

Diongo est toujours citoyen congolais, 

nous ne comprenons absolument pas 

le motif de cette interdiction », a sou-

ligné son avocat Me Nicko Mayengele.

Le juriste a, par ailleurs, indiqué que 

nulle part la Constitution de la RDC, 

moins encore la loi électorale, n’in-

terdit à un prisonnier de se munir de 

sa carte d’électeur, de surcroît faisant 

office de carte d’identité. Et de se de-

mander si leur client a perdu ses droits 

en tant que citoyen congolais.
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VIOLENCES AU KASAÏ 

Pas de mission 
d’enquête 
internationale

En avant-plan, la ministre des Droits humains, Marie-Ange Mushobekwa

BÉNI

Une nouvelle rébellion présumée auteur 
de l’attaque lancée contre les Fardc

CPRK

Le député Franck Diongo empêché 
d’aller s’enrôler

CONCERT ANNULÉ

Fally Ipupa reste 
néanmoins positif

L’affiche du concert

Franck Diongo
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Pour le député et ses proches, 
cette décision qu’ils qualifient de 
politique viserait à le disqualifie 
de la course, pour les premières 
élections qui seront organisées 
après son séjour de la prison.  

Le point de presse tenu au 
siège de son parti, le Mouve-
ment Lumumbiste progres-
siste (MLP) sur l’avenue de 
l’Enseignement à Kasa-Vubu, 
a permis à ses conseils no-
tamment de contester cette 
décision qui violerait les droits 
de leur client avec obligation 
de nuire à sa carrière politique. 
« Le député national Franck 
Diongo est toujours citoyen 
congolais, nous ne compre-
nons absolument pas le mo-

tif de cette interdiction », a 
souligné Me Nicko Mayengele.
Le juriste a, par ailleurs, indi-
qué que nulle part la Constitu-
tion de la RDC, moins encore 
la loi électorale, n’interdit à un 
prisonnier de se munir de sa 
carte d’électeur, de surcroît 
faisant office de carte d’identi-
té. « Alors que tous les autres 
prisonniers, y compris ses 
amis politiques en prison 
dont Jean-Claude Muyam-
bo, se sont fait enrôler sans 
aucun problème, de quel 
droit on interdirait à Franck 

Diongo de se faire enrôler », 
ont demandé ces avocats qui 
veulent savoir si leur client a 
perdu ses droits en tant que 
citoyen congolais.

Une décision politique

Pour Franck Diongo, ses avo-
cats, ses proches et les mili-
tants de son parti, le MLP, qui 
tiennent à faire valoir ce qui 
est du droit de ce député en 
tant que Congolais, la déci-
sion du directeur de la prison 
serait un acte politique pensé 
par des officines proches du 
pouvoir dont l’objectif est de 
l’écarter du circuit des élec-
tions en RDC, étant donné que 
tout candidat, à n’importe quel 
scrutin que ce soit, devra, au 

préalable, être enrôlé ou élec-
teur.
Après ce constat et des ana-
lyses, ces partisans du dépu-
té Franck Diongo mettent en 
garde contre toute situation 
malheureuse qui pourrait arri-
ver à leur leader.

Faciliter la décrispation de 

la situation politique

Déjà, des acteurs de la classe 
politique et sociale de la RDC 
fustigent le fait que le député 
national reste en prison, près 
de 200 jours après sa condam-

nation, malgré les mesures en-
visagées lors des pourparlers 
conduits par les évêques de 
l’Eglise catholique pour baliser 
le chemin vers des élections 
apaisées dans le pays.
Déjà, lors d’un point de presse 
réclamant la libération de 
ce député, l’Association afri-
caine de défense des droits 
de l’Homme (Asadho), par la 
bouche de son président na-
tional, Jean-Claude Katende, 
avait rappelé qu’en date du 28 
décembre 2016, la Cour su-
prême de justice (CSJ) avait 

condamné ce Député national, 
qui est également un des lea-
ders de l’opposition politique, 
à 5 ans de servitude pénale 
principale, « en violation des 
normes nationales et inter-
nationales relatives à un 

procès équitable et juste ».

Pour l’Asadho, en effet, mal-
gré les faits mis à la charge 
de Franck Diongo (il est 
condamné à 5 ans de prison 
pour séquestration puis torture 
des éléments de la Garde répu-
blicaine), il y a lieu de consi-
dérer que le député n’avait pas 

bénéficié de procès juste et 
équitable en considération de 
la Constitution de la RDC et 
des normes internationales re-
latives aux Droits de l’Homme. 
« La CSJ l’avait condamné 
en violant de plusieurs nor-
mes nationales et internatio-
nales dont la Constitution en 
ses articles 17 alinéa 2, 19, § 
3, 41, 61 et 149 alinéa 5 ; sur 
le siège de la CSJ, qui était ir-
régulièrement composé en ce 
que les juges ne disposaient 
pas des ordonnances de leur 
nomination, en violation de 
la loi n°13/011-B du 11avril 
2013 portant organisation, 
fonctionnement et compé-
tences des juridictions de 

l’ordre judiciaire », avait, en 
son temps, dénoncé Me Jean-
Claude Katende qui avait noté 
que la CSJ n’avait aucune base 
constitutionnelle et/ou légale 
pour siéger comme juridiction 
de cassation (Elle n’a pas de 
compétences transitoires). 
« Au regard de la Constitu-
tion, elle était incompétente 
pour condamner l’Hono-

rable Franck Diongo », a-t-il 
insisté.

Victime de règlement des 

comptes politiques

Cette ONG, après avoir rele-
vé toutes ces violations des 
normes nationales et interna-
tionales, avait dit estimer que 
le député Franck Diongo a 
été victime de règlement des 
comptes politiques pour ses 
prises de position intransi-
geantes par lesquelles il ap-
pelait, avant le 19 décembre 
2016, la population à utiliser 
l’article 64 de la Constitution 
pour s’opposer à la prolonga-
tion du mandat du président 
de la République. Aujourd’hui, 
l’Asadho vient d’être rejointe 
par le député et ses proches, 
qui voient également une main 
noire qui serait en train de gui-
der tous les actes dans cette 
affaire.

Lucien Dianzenza

CPRK 

Le député Franck Diongo empêché d’aller s’enrôler

Le député Franck Diongo lors d’un point de presse au siège de son parti à KInshasa /photo Adiac
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Après des activités politiques de 
grande envergure, le 19 et 20 
juin, à Lubumbashi dans la 
province du Haut-Katanga où ils 
séjourne, le ministre de 
l’Urbanisme et Habitat  et 
secrétaire général adjoint de la 
majorité présidentielle, le Pr 
Joseph Kokonyangi, a travaillé 
sur les aspects techniques de sa 
mission dans la province du 
Haut-Katanga.  

Le Pr Joseph Kokonyangi a voulu 
s’assurer du contrôle des autori-
sations de bâtir pour les entre-
prises minières, les particuliers 
ainsi que pour tous les proprié-
taires des immeubles ayant deux 
niveau  dits R+2.
Le constat fait est amer : La 
plupart des bâtiments sont 
construits sans le respect des 
règles urbanistiques et les nor-
mes en la matière. Accompagné 
de son staff avec en tête son di-
recteur de cabinet, le ministre de 

l’Urbanisme et Habitat a donné 
les instructions pour emmener 
les concernés au respect de la loi 
qui régule les constructions en 

RDC. 
Joseph Kokonyangi a également 
visité plusieurs quartiers où sont 
situées les maisons de l’Etat qui 

sont, par ailleurs, devenues la 
cible de certains réseaux maf-
fieux qui vendent et revendent 
ces maisons. Le ministre a tapé 

du poing sur la table et ordonné 
que des mesures soient prises 
pour que les maisons de l’Etat 
soient sécurisées.
 En ce qui concerne le paiement 
des redevances, Joseph Ko-
konyangi a donné des instruc-
tions précises sur le recouvre-
ment des taxes dues au Trésor 
public ainsi que la régularisation 
des dossiers litigieux qui doivent 
se conformer aux règles édictées 
par la loi  pour la construction des 
bâtiments. Suivant l’exemple du 
président de la République, Jo-
seph Kokonyagi veut que la paix 
sociale soit respectée par tous 
et qu’il n’y ait pas de spoliation 
des maisons appartenant à l’Etat 
congolais qui a aussi la mission de 
loger les Congolais dans les meil-
leures conditions.  Après Lubum-
bashi, le ministre se rendra dans 
la province du Lualaba à Kolwezi 
pour poursuivre la même mission.

Aline Nzuzi

URBANISME ET HABITAT

Joseph KoKonyangi inspecte les maisons de l’Etat 
au Haut-Katanga

Le ministre Kokonyangi visitant les maisons de l’Etat

Les habitants de Béni se sont 
réveillés le matin du 22 juin dans 
la torpeur.   

Des tirs à l’arme lourde et 
légère ont, en effet, été 
entendus dès l’aube entre 
Kalau et Rwangoma, deux 
positions des Fardc au nord-
est de la ville attaquées par 
un groupe d’assaillants non 
identifiés.  Ces derniers ont, 
d’après des sources, tenté 
de pénétrer dans le centre 
de la ville et ont du se buter 
à la résistance des éléments 
des Fardc. Pendant près de 
quarante minutes, des vio-
lents combats entre les deux 
camps ont causé des dégâts 
humains et collatéraux.
Au centre de passation 
d’examen d’Etat à l’Insti-
tut Bungulu Beni (IBB) si-
tué le long du Boulevard 
Nyamwisi près de la mairie, 
on a dénombré quelques 
blessés. Même situation à 
l’etat-major des Fardc, à 
l‘auditorat militaire ainsi 
qu‘à la prison où les assail-
lants ont tenté de libérer 
des détenus. D’après une 
source policière, sept assail-
lants ont été tués dans les 
affrontements  en plus d’un 
huitième grièvement bles-

sé. Face au crépitement des 
balles qui allaient dans tous 
les sens, élèves et quelques 
habitants qui sortaient de 
chez eux ont été contraints 
de rebrousser chemin.
Aucun groupe armé opérant 
dans la région ni une milice 
quelconque n’a revendiqué 
cette attaque. Cependant, 
à en croire le porte-parole 
de l’opération Sokola 1, l’at-
taque pourrait être l’œuvre 
des miliciens Maï Maï coali-
sés aux évadés de la prison 
Kangbayi. Parmi les décès, 
a-t-il révélé, un ancien po-
licier évadé s’est retrouvé 
dans les rangs des assail-
lants, ce qui a renforcé la 
conviction selon laquelle 
les évadés de la prison cen-
trale ne sont pas étrangers à 
cette attaque.
Pour l‘heure, la situation se-
rait sous contrôle des Fardc, 
d’après le Capitaine Mak 
Hazukay, porte-parole de 
l’opération Sokola 1 Nord. 
« Nous les poursuivons au 

delà des montagnes Gra-

ben », a-t-il ajouté comme 
pour exprimer la détermina-
tion des forces loyalistes à 
mettre hors d’état de nuire 
la horde des miliciens.                               

Alain Diasso

NORD-KIVU

Les Maï Maï et les évadés 
de Kangbayi présumés 
auteurs de l’attaque lancée 
contre les Fardc à Beni Au moins sept personnes ont été 

tuées jeudi dans des affrontements 
à l’arme lourde entre des miliciens 
et des militaires congolais à Beni 
dans l’est de la République 
démocratique du Congo, a-t-on 
appris de source policière.   

Tôt dans la matinée, des rafales 
d’armes légères et des détona-
tions de tirs d’armes lourdes 
étaient entendues en provenance 
d’un quartier est de Beni, ville du 
nord de la province du Nord-Kivu. 
«Lors des affrontements près de 
l’état-major de la police, sept as-
saillants ont été tués et un hui-

tième est grièvement blessé», a 
déclaré l’AFP le colonel Safari Ka-

zingufu, chef de la police de Beni. 
«Les assaillants tentaient de li-
bérer des détenus de l’état-ma-
jor, de l’auditorat militaire ain-
si que des détenues de la prison 

de femmes de Beni», a ajouté 
l’officier qui a indiqué qu’ils 

«ont été repoussés loin» de ces 
trois cibles. Le 11 juin, 900 dé-
tenus s’étaient évadés de la prison 
de Beni après une attaque armée 
menée par des inconnus. Samedi 
et dimanche les Forces armées de 

la RDC (FARDC) avaient affronté 
des miliciens d’un groupe d’auto-
défense dans de violents combats 
qui ont fait au moins une dizaine 
de morts dans la région de Beni.

L’armée a affirmé que parmi les 
assaillants, il y a des prisonniers 
qui s’étaient évadés de la prison 
centrale de Beni le 11 juin. Les 
Maï-Maï sont des groupes «d’au-

todéfense» constitués sur une 
base essentiellement ethnique. 
Pendant la deuxième guerre du 
Congo (1998-2003), nombre de 
ces groupes ont été armés par le 
pouvoir pour combattre les enva-
hisseurs ougandais ou rwandais. 
Certains n’ont jamais désarmé. 

L’Est congolais, constellé de grou-
pes armés nationaux et étran-
gers, est déchiré par plus de vingt 
ans de conflits armés, alimentés 
par des différends ethniques et 

fonciers, la concurrence pour le 
contrôle des ressources minières 
de la région et des rivalités entre 
puissances régionales.

AFP

Sept morts dans des combats 
entre les Fardc et une rébellion

Des FARDC en action 

«Lors des affrontements près de l’état-major 

de la police, sept assaillants ont été tués et 

un huitième est grièvement blessé»
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Avec la nouvelle résolution qui 
sera débattue ce 23 juin à 
Genève, le gouvernement 
congolais conservera la direction 
des investigations à mener dans 
le Grand Kasaï.   

Les choses ont évolué rapi-
dement au Conseil des droits 
de l’Homme à Genève où se 
tient depuis le début de la se-
maine, la 35e session des droits 
de l’Homme consacrée, entre 
autres, à la situation sécuritaire 
en RDC, précisément dans la 
province du Kasaï en proie à 
des violences ayant fait envi-
rons trois mille morts depuis 
octobre 2016. Les derniers dé-
veloppements font état du re-
trait par l’Union européenne 
de sa proposition d’une mission 
indépendante à conduire dans 
cette partie de la RDC. Ce qui 
a bloqué l’examen du projet de 
résolution établie dans ce sens 
lequel était d’ailleurs attendue 
ce jeudi. En lieu et place, un 
autre projet de résolution est 
en cours d’élaboration et son 
adoption est prévue pour ce 
vendredi.    
Le nouveau projet de résolu-
tion, diffèrent de l’ancien, re-
jette toute idée d’une enquête 
internationale sur les violences 
au Kasaï. L’option d’envoyer 
plutôt un groupe d’experts de 

l’ONU sur place pour l’établisse-
ment des faits a été privilégiée. 
Cette équipe d’experts dépose-
ra le résultat de ses investiga-
tions aux autorités judiciaires 
congolaises étant entendu que 
le gouvernement congolais 
conservera la direction des in-
vestigations. Outre l’appui des 

Etats africains et d’autres oc-
cidentaux qui ont milité en fa-
veur d’une enquête nationale 
privilégiant la compétence des 
juridictions congolaises, la me-
nace de la RDC de ne pas ac-
corder l’accès à son territoire 
aux membres d’une mission 
d’enquête indépendante aura 

sans douté influé en faveur du 
rejet de la proposition du haut-
commissaire.
Ce dernier, appuyé par la 
France et le Royaume uni, avait 
insisté pour la mise sur pied 
d’une commission d’enquête 
internationale afin d’enquêter 
sur les graves abus commis 

dans la région du Kasaï. Bien 
plus, Zeid Ra’ad Al Hussei avait 
accusé les autorités de la RDC 
d’armer une milice dénommée 
« Bana  Mura », pour mener des 
attaques contre les civils des 
communautés Luba et Lulua 
dans le Kasaï.

Alain Diasso

35E SESSION DU CONSEIL DES DROITS DE L’HOMME

L’ONU ne conduira pas d’enquête internationale au Kasaï

Le siège du haut-commissariat aux droits de l’Homme de l’ONU à Genève 

Le Vatican s’indigne de la 
persistance des violences en 
République démocratique du Congo 
(RDC) où elles n’épargnent ni l’Eglise 
ni les humanitaires.  

Un cessez-le-feu immédiat, la pro-
tection des civils et l’engagement 
du processus crédibles de média-
tion. Le Vatican s’est montré inha-
bituellement ferme mercredi à Ge-
nève, en Suisse, où la Commission 
des droits de l’Homme de l’ONU 
avait inscrit l’examen de la situa-
tion en  RDC aux travaux de sa 35e 
session. Sa parole a été portée dans 
la salle des discussions par l’arche-
vêque slovène Mgr Ivan Jurkovic, 
observateur permanent du Saint-
Siège.
Traduisant la forte inquiétude du 
pape François, Mgr Jurkovic a dé-
noncé la détérioration continue de 
la situation humanitaire en RDC, 
et plus concrètement dans le Ka-
saï où un premier bilan d’Eglise a 
signalé cette semaine jusqu’à 3000 
morts dans des affrontements op-
posant milices et forces armées 
qui s’en prennent aux civils. Le 
Saint-Siège exprime sa profonde 
préoccupation « face aux graves 
attaques contre les populations 
civiles ou les organisations re-
ligieuses, civiles ou internatio-

nales dans le Kasaï », a dit Mgr 
Jurkovic.
Pour le Vatican, il est urgent de 
parvenir à un cessez-le-feu immé-

diat. Il faut, tout de suite, assurer 
la protection des civils et des per-
sonnels humanitaires ;  promou-
voir des initiatives effectives pour 
une réconciliation durable, un dia-
logue et, in fine, l’établissement des 
conditions de paix. Le Saint-Siège 
appelle aussi à la mise en place de 
processus de médiation crédibles 
et des conditions qui aideront au 
retour sécurisé des réfugiés qui ont 
fui leur région du Kasaï.
Dans son appel pathétique, Mgr 
Jurkovic a souligné que si l’instau-
ration de la démocratie en RDC 
veut inclure toutes les populations, 
elle doit rechercher des « média-

tions impartiales au conflit » 
en cours. Les processus doivent 
être « inclusifs ». D’où l’importance 
de « préserver et défendre les 

droits humains » des Congolais, 
notamment pour les trop « nom-
breux enfants arrachés à leurs 
familles et aux écoles pour ser-

vir d’enfants soldats ».

Le représentants du Vatican a in-
diqué que la situation en RDC de-
meurait dans la pensée du Saint-
Père. Elle représente pour lui une 
constante invite à la « conscience 
et à la responsabilité des auto-
rités nationales et de la commu-

nauté internationale » à ne pas 
se croiser les bras et à continuer de 
jouer les indifférents. Le pape a lan-
cé plusieurs appels pour le retour à 
la paix au cœur de l’Afrique et pour 
l’aide aux populations déplacées.

Lucien Mpama

KASAÏ 

Le Saint-Siège condamne 
fermement les massacres Dans un entretien qu’il a 

accordé à Trace, le 
chanteur ne semble pas 
outre mesure dérangé 
par la décision prise le 
20 juin, à deux jours du 
show de La Cigale, par 
la préfecture de police 
de Paris qui a préféré 
jouer la carte de la 
prudence face aux 
déclarations de 
manifestation 
déposées aux abords de 
la salle.  

Fally n’est pas vraiment 
surpris par l’annulation 
car, dit-il, des rumeurs 
avaient déjà circulé dans 
ce sens dès l’annonce pu-
blicitaire de ce concert. 
Néanmoins, quoiqu’il dise 
être familier à ce genre 
de situation et qu’il reste 
positif, l’on a bien senti au son de 
sa voix que cela ne le laisse pas de 
marbre. Il a juste déploré avec un 
peu de dépit que « vouloir chan-
ter pour ses fans devienne un 

défi » et pour la suite, lui qui pré-
tendait être serein perd ses mots et 
avoue  : « Je ne sais même plus 

quoi dire… ».

La préfecture de police parisienne 
a sûrement préféré prévenir que 
guérir. Il semble donc bien que la 
virulence des mises en garde éma-
nant des combattants ait remis à 
l’esprit de la préfecture de police 
parisienne de fâcheuses expérien-
ces. En effet, l’on se souviendra 

que de précédentes tentatives d’or-
ganisations de concerts de musi-
ciens congolais, notamment à Paris 
et Bruxelles, se sont quelquefois 
soldées en bagarres rangées entre 
les pro et les anti-concerts ces der-
nières années. L’on croyait cette 
époque révolue mais il n’en est 
rien comme viennent de le prouver 
les combattants. Du reste, l’arrêté 
n°2017-00698 de la préfecture de 
police a bien circonscrit le fait que 
« ce concert s’inscrit dans un 
contexte politique particulière-
ment tendu et violent entre par-
tisans et opposants au régime 

en place en RDC ». Le document 
souligne que le concert « suscite 

une mobilisation croissante 
chez les opposants radicaux 
congolais qui ont déposé plu-
sieurs déclarations de mani-
festation ce jeudi 22 juin aux 
abords de la salle de spectacle 
avec l’intention d’en découdre 
avec les spectateurs du concert, 
de créer des désordres à l’inté-
rieur et l’extérieur de la salle 

et de s’en prendre à l’artiste ». 
L’on comprend que face à pareille 
situation, la préfecture opte tout 
simplement pour l’annulation qui 
passe ici pour le moindre mal.
Cependant, les craintes de la police 
ainsi justifiées ne sont pas bien di-
gérées par l’organisation de l’évé-
nement. En effet, Trace reporte 
que le site Internet de La Cigale 
fait savoir que « Fally Ipupa et 
les producteurs regrettent vi-

vement cette décision ». Néan-
moins, ceux qui avaient déjà leurs 
billets en main n’ont pas à craindre 
vu qu’ils « pourront se faire rem-

bourser ». Ce, « uniquement 
dans les points de vente au 
sein desquels ils les ont achetés 

», est-il précisé.
Rappelons que l’annulation du 
concert de Fally Ipupa intervient 
à quelques semaines du lance-
ment de son 4e album Tokooos. 
L’opus est déjà disponible en pré-
commande depuis le 17 juin ainsi 
que les singles Bad Boy, un featu-
ring avec Aya Nakamura, Eloko 
Oyo qui fait un tabac à Kinshasa 
précédé par son précédent featu-
ring avec Booba, à savoir Kiname.

Nioni Masela

CONCERT ANNULÉ

Fally Ipupa reste positif 
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Les tubes de feu M’Pongo Love et 
Tshala Muana sont repris dans 
Rumba Parade Volume 2, la 
nouvelle anthologie musicale de 
l’Institut national des arts 
présenté puis baptisé, le 9 juin, 
dans la salle Brel du Centre 
Wallonie-Bruxelles.  

Avec un gros enthousiasme et 
visiblement fier de présenter 
la nouvelle publication, le di-
recteur général de l’Institut 
national des arts (INA), Yoka 
Lye, a souligné qu’elle est le 
« fruit d’un génie et d’une 
énergie améliorés de la part 
des concepteurs et des « géni-
teurs » de mieux en mieux 

inspirés ». Pour ce qui est de 
ses caractéristiques généra-
les, il y a lieu de savoir que la 
deuxième édition de Rumba 
Parade déjà « plus gaillarde 

» que la précédente sortie en 
2014 a donc « un format épa-

noui ». Par ailleurs, il semble 
bien que sa couverture aux 
couleurs vives qui rehaussent 
les motifs d’un « pagne à la 

mode rumba » plaît encore 
plus à cause du couple d’«am-
bianceurs» dansant sur un 
disque vinyle 33 tours bien en 
vue au centre.
Le contenu de ce second vo-
lume Rumba Parade, 98 pages 
aérées qui contiennent 13 
chansons de 9 auteurs-compo-
siteurs, présente « une diver-
sité riche du point de vue des 
langues, des styles, des géné-

rations et du genre ». 
Il devrait donc assurément 
plaire à une large frange de mé-
lomanes congolais des deux ri-
ves. En effet, les morceaux re-
pris dans cette anthologie sont 
des tubes qui ont bien résisté à 
l’usure du temps, des chansons 
que l’on tiendrait pour des clas-
siques de la musique congo-
laise sans que cela n’offusque 
quiconque. Et, pour le bonheur 
de ceux qui sont étrangers aux 
langues des textes, notamment 

le lingala et le ciluba, ils ont 
tous été traduits en français. Et 
les partitions des chercheurs 
de l’INA et du Cedar (Centre 
de recherches et de diffusion 
des arts) qui les accompagnent 
vont désormais permettre leur 
plus large diffusion. C’est dire 
que les musiciens des quatre 
coins du monde n’auront dès 
lors aucun mal à les interpré-
ter. Sur ce point, Rumba Pa-
rade volume 2 apporte un vé-
ritable coup de pouce pour une 
meilleure promotion de l’art 
d’Orphée local. Un atout qui 
lui maquait cruellement, mais 
ce n’est qu’un début encoura-
geant.

Photos et commentaires 

en bonus

 Les photographies en couleurs 
assorties de commentaires 
spécifiques et ciblés de chacun 
des 9 auteurs-compositeurs 
parmi lesquels les regrettés 
Franco, Grand Kallé, Tabu 
Ley, M’Pongo Love et Mayau-
la Mayoni, alias Don Padrino, 
sont un bonus qui ne sera pas 
pour déplaire aux mélomanes, 
au contraire. À eux sont joints 
Jeannot Bombenga, Simaro, 
Tshala Muana et Koffi. Et la 
meilleure pour le fin mélomane 
qu’est le Pr Yoka Lye, c’est que 
« l’anthologie comporte deux 
signatures prestigieuses, 
à savoir la préface du Pr 
Mpeye Nyango, président 

du Conseil d’administra-
tion des Instituts supérieurs 
techniques, artistiques et 
technologiques et la postface 
d’Abdourhamane Diallo, Re-
présentant de l’Unesco en 

RDC ». Et le commentaire en-
courageant de la déléguée de la 
Fédération Wallonie-Bruxelles 
à Kinshasa, Katryn Brahy, est 
on ne peut plus éloquent sur 
la nature de l’appui qu’elle ap-
porte à la promotion de la rum-
ba congolaise.
En effet, comme l’aura rappelé 
le directeur général de l’INA, 
tout est parti de la première 
édition. « En 2014, ce que 
j’appelle un peu pompeuse-
ment la « Coalition Rumba 
» composée de la Déléga-

tion Wallonie-Bruxelles, de 
l’Institut national des arts 
et soutenue par bon nombre 

d’« adeptes mélomanes », a 
produit un premier recueil de 
partitions musicales », a-t-il af-
firmé.
C’est un travail appréciable 
qu’ont réalisé tous ensemble les 
équipes de l’INA et du Cedar qui 
ont traduit les textes, à l’instar 
du chef de la Section musique, 
en l’occurrence le Pr Jean-Ro-
main Malwengo, Jean-Marie 
Ngaki et Yoka Lye. Et dans le 
lot des transcripteurs, sont re-
pris notamment les chercheurs 
et Prs Michel Lutangamo, Heri-
tier Mayimbi, Michel Ngongo et 
Honoré Diakanua.
Le Pr Yoka a circonscrit la 
démarche particulière qui a 
conduit aux publications des 
anthologies. Il a dès lors sou-
ligné que « peu de travaux 
sont orientés vers le centre 
et l’essentiel des préalables 
et des prolégomènes épisté-
mologiques, à savoir  le dé-
codage- l’encodage- le déco-
dage des formes et des styles, 
à travers les exigences de 
l’écriture et des lignes har-
moniques, à travers la vie 

secrète des chansons ». Par 
ailleurs, elles contribuent de 
manière notable, pense-t-il, à la 
« consignation formelle par 
écrit des traditions musicales 
congolaises encore largement 

orales ». Mais encore, a-t-il 
soutenu à raison, elles partici-
pent à la « revalorisation du 
patrimoine culturel congo-
lais au rang du patrimoine 

de l’humanité ».
Nioni Masela

MUSIQUE 

Les partitions de Fétiche Mpongo et Malu  
sont disponibles 

 Le Pr Mpeye baptisant l’anthologie Rumba Parade Volume 2 

Le Pr Yoka présentant Rumba Parade Volume 2 entrouré de Kathryn Brahy et Brain Tshibanda



C O U R R I E R  D E  K I N S HA SA6 | RDC/KINSHASA N° 2947 - Vendredi 23 Juin 2017

L’ancien géant des mines du Kasaï Oriental attend toujours la partie restante de la première tranche des 20 
millions de dollars américains  qui n’a pas jamais été débloquée en totalité par les équipes Muzito et Matata. 
Au total, quatre Premiers ministres ont géré ce dossier sans arriver à le dénouer en l’espace de huit ans. A 
ce jour, seulement dix millions de dollars américains ont pu être décaissés, mais en plusieurs tranches de 
trois à quatre millions.  

Le dossier Miba revient sur le 
devant de la scène médiatique 
avec la dernière rencontre 
entre le gouverneur du Kasaï 
Oriental, Ngoy Kasandji, et 
le nouveau patron de la pri-
mature, Bruno Tshibala. Le 
gouvernement Tshibala vient 
de promettre le déblocage de 
dix millions de dollars améri-
cains pour relancer la Minière 
de Bakwanga (Miba), un an-
cien fl euron de l’économie 
congolaise. L’information est 
confi rmée sur le site de la 
primature. Le décaissement 
devrait intervenir très bien-
tôt, peut-on y lire. La presse 
a fait écho de l’enthousiasme 

du gouverneur Kasandji qui 
a déclaré, au sortir de l’au-
dience, que « la question de 
la Miba a trouvé une oreille 
attentive auprès du Premier 
ministre Tshibala ». Il s’agit de 
la première rencontre entre 
les deux hommes politiques 
depuis l’investiture de Bruno 
Tshibala le 16 mai dernier. 
D‘où l’espoir que suscite l’en-
gagement du nouveau patron 
de l’exécutif national après les 
désillusions du passée.
A ce jour, le dossier Miba n’a 
pas constitué une vraie prio-
rité pour les gouvernements 
successifs depuis l’ancien Pre-
mier ministre Adolphe Muzi-

to. Plusieurs études menées 
notamment par le Copirep 
confi rment l’intérêt d’une 
relance durable de la socié-
té dont l’impact socioécono-
mique sur l’économie locale 
et nationale est indiscutable 
dans une période aussi diffi -
cile pour le pays. A son actif, 
la Miba a installé une cen-
trale thermique qui profi te 
aujourd’hui à quelques cités 
de la province est-kasaïenne. 
Ses activités constituent l’os-
sature de la vie sociale et éco-
nomique de la province.
Pour le Copirep, cette relance 
exige des interventions à deux 
niveaux. D’abord, la certifi ca-

tion des réserves s’avère une 
étape incontournable pour la 
crédibilité de la société au-
près des bailleurs de fonds 
internationaux. Pour y parve-
nir, il faut injecter quelque 14 
millions de dollars USD. Par la 
suite, le projet de relance pré-
voit également de mobiliser 
100 millions de dollars USD 
pour fi nancer les activités 
d’exploitation. LA facture de 
la relace de la société devrait 
dépasser les 100 millions de 
dollars USD. Entre-temps, la 
société est paralysée par les 
crises sociales à répétition. 
En 2009, le personnel venait 
d’atteindre sa première année 
de grève pour revendiquer 
l’amélioration des conditions 
et la concrétisation de l’enga-
gement du gouvernement afi n 
d’insuffl er un nouveau souffl e 

à la Miba. L’on estime actuel-
lement la dette sociale de la 
société à 150 millions de dol-
lars USD.  
Pour Tshibala, un originaire 
de la province, l’exercice n’est 
pas moins facile d’autant plus 
que le nouveau locataire de la 
primature doit composer avec 
un budget déjà très contrai-
gnant à cause de l’effondre-
ment des recettes intérieures 
et même extérieures. Pour 
espérer mobiliser les parte-
naires extérieurs, il faut déjà 
arriver à certifi er les réserves, 
rappellent les experts. Bien 
entendu, beaucoup s’interro-
gent sur la stratégie concrète 
de Bruno Tshibala pour ré-
pondre aux attentes légitimes 
des kasaïens. Encore une fois, 
le décor est planté pour une 
nouvelle désillusion.

Laurent Essolomwa

AFFAIRE MINIÈRE DE BAKWANGA 

Les promesses non tenues de deux anciens Premiers ministres 

La deuxième édition de Mics, qui devait normalement 
avoir lieu en 2015 après la première édition de 2010, aura 
lieu cette année. C’est ce qui ressort de la première 
réunion du comité technique de cette enquête tenue le 21 
juin dans la salle de réunion du ministère du Plan.  

Au cours de cette réunion présidée par la secré-
taire générale au ministère du Plan, Mme Mukeni, 
le chronogramme de cette enquête a été présenté. 
Le calendrier de la mise en œuvre de cette étude 
prévoit le pré-test, formation principale et enquête 
pilote entre mai et aout 2017 ; l’enquête à Kinsha-
sa entre août et septembre 2017. Les enquêtes dans 
les provinces sont prévues  entre novembre 2017 et 
février 2018. La validation des données interviendra 
entre mars et mai 2018 et le rapport fi nal au mois de 
juillet 2018.
Mics 2017 s’est fi xé comme objectifs de collecter les 
données de base sur les enfants et les femmes  en 
RDC ; mettre à la disposition de tous les acteurs du 
développement les connaissances et analyses néces-
saires pour une planifi cation, une programmation et 
un plaidoyer basé sur les évidences; aider au suivi 
des objectifs de développement nationaux et inter-
nationaux et renforcer des capacités nationales et 
provinciales dans la collecte et l’analyse des données 
de base sur les enfants et les femmes. Cette enquête 
cible un échantillon de vingt et un mille six cent 
trente ménages répartis en vingt-six domaines  entre 
huit cent dix et neuf cent ménages et sept cent vingt 
et une grappes de trente ménages chacune.
Plusieurs indicateurs  sont pris en compte, no-
tamment  la mortalité, la nutrition, la santé de l’en-
fant et de la reproduction, la protection de l’enfant, 
le développement de l’enfant, l’alphabétisation et 
l’éducation, le VIH sida, le  comportement sexuel, 
etc.  A ces anciens indicateurs viennent d’être ajou-
tés pour Mics 2017 de nouveaux indicateurs comme  
masse media et technologie de l’information et de la 
communication,  la victimisation  avec comme indi-
cateur violence, sécurité et discrimination ; le fonc-
tionnement  des adultes et de l’enfant ; le VIH-sida 
avec un regard sur la discrimination ; l’utilisation de 
l’énergie dans les ménages ; les compétences  d’ap-
prentissage pour les enfants âgés de 7 à 14 ans. Dans 
le questionnaire, le volet homme vient aussi d’être 
ajouté. 

 Aline Nzuzi

ENQUÊTE MICS 2017 

Tenue de la première 
réunion technique
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Le Daring Club Motema Pembe a 
repris la tête du classement 
provisoire de Play-Off de la 22e 
édition du championnat national 
de football grâce à leur succès 
sur l’Omnisport Club Muungano 
de Bukavu.  

L’équipe coachée par le technicien 
congolais Otis Ngoma Kondi s’est 
imposée par deux buts à zéro, le  
22 juin, au stade des Martyrs de 
Kinshasa, avec les réalisations 
du meilleur buteur Ricky Tulengi 
à la 45e minute. Il reprenait une 
frappe de Jean-Marc Makusu Mu-
ndele mal renvoyée par le gardien 
de Muungano. Makusu a inscrit le 
deuxième but à la 54e minute, 
avant de signer un doublé et por-
ter le score à trois buts à zéro à la 
58e minute.
Pour cette rencontre, Otis Ngoma 
a rappelé Manitou, alias Zododo, 
et l’on a aussi noté la présence sur 
l’aire de jeu Ava Dongo, Yannick 
Tusilu, Cédric Mbidi, Doxa Gikan-
ji, Mukoko Amale, etc. Avec cette 
victoire, DCMP totalise 24 points 
et rejoint Mazembe à la tête du 
classement, mais avec un match 
en plus. La lutte sera donc âpre 
jusqu’au titre de cette compéti-
tion nationale du ballon rond.
Egalité entre Sanga Balende et 
Don Bosco…
Le mercredi, Sa Majesté Sanga 
Balende a été tenu en échec, le 
mercredi 21 juin 2017 au stade 
Tshikisha de Mbuji-Mayi, par Don 
Bosco de Lubumbashi par un but 

partout, en match comptant pour 
la 12e journée de Play-Off de la 
Division 1. Mwin Dibundu a ou-
vert la marque à la 27e minute 
pour les Salésiens de Lubum-

bashi. Bukasa Bakangila a égalisé 
pour les Anges et Saints du Ka-
saï Oriental à la 65e minute. L’on 
note que le principal artilleur de 
Sanga Balende, Lusiela Mande a 

loupé un penalty au début de la 
deuxième période. Ce score de 
parité permet à Sanga Balende 
de totaliser 14 points en 12 ren-
contres, alors que Don Bosco 

compte 11 points en 11 matchs 
livrés. Sanga Balende reste tou-
tefois derrière Renaissance du 
Congo, quatrième avec 15 points.

Martin Enyimo

DIVISION 1/PLAY-OFF

DCMP écrase Muungano et entretient encore l’espoir du titre

DCMP avant d’affronter Muungano le 22 juin au stade des Martyrs de Kinshasa (Photo Papy Ngandu)
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V.Club est à la merci de ses 

adversaires du groupe en Ligue 

des champions. C’est l’aveu de 

l’entraîneur principal des 

Dauphins Noirs de Kinshasa, 

Florent Ibenge. Cependant, V.

Club va jouer pour gagner les 

deux prochaines rencontres 

contre Espérance de Tunis et 

Mamelodi Sundowns après la 

victoire de la quatrième journée 

sur Saint-George.  

Après un début catastro-

phique marqué par trois dé-

faites de suite lors des trois 

premières journées, l’AS 

V.Club a finalement enre-

gistré sa première victoire 

en Ligue des champions. 

Deux buts à un est le score 

en faveurs des Dauphins 

Noirs de Kinshasa face aux 

Ethiopiens de Saint-George. 

Une victoire qui a naturelle-

ment suscité des réactions 

des concernés. L’entraîneur 

principal de V.Club, Florent 

Ibenge, a indiqué que son 

club n’a plus son destin en 

main.

« Nous avons fait une belle 

entame de match. Mais le 

score de deux buts à zéro 

est un peu compliqué à gé-

rer, surtout en deuxième 

période parce que vous 

hésitez à attaquer. Vous le 

faites mais vous avez peur 

d’encaisser en le faisant. Et 

quand vous prenez un but, 

souvent c’est la panique gé-

nérale. C’est un peu notre 

petite maladie actuelle, la 

gestion des fins de matchs. 

Nous avons eu quelques oc-

casions pour tuer le match, 

mais quand on ne peut pas 

le faire, il faut stabiliser 

l’équipe. C’est ce que nous 

avons fait. Pour l’instant, 

nous n’avons pas notre 

destin en main. Nous al-

lons jouer notre prochain 

match contre Espérance de 

Tunis pour le gagner mais 

nous avons perdu notre 

décision. Nous sommes à 

la merci des autres, en at-

tendant des circonstances 

favorables », a déclaré Flo-

rent Ibenge après la victoire 

de V.Club sur Saint-George 

d’Ethiopie, premier suc-

cès des Dauphins Noirs qui 

étaient sur trois défaites de 

suite en phase des poules 

de la Ligue des champions 

d’Afrique.

Pour sa part, l’attaquant 

Eddy Ngoy Emomo a dit sa 

satisfaction pour ce succès 

afin que le groupe retrouve 

la confiance : « Je suis juste 

content d’avoir gagné 

face Saint- George, c’était 

vraiment important pour 

nous, pour la confiance et 

pour la suite de la Ligue 

des champions, ainsi que 

le Play-Off de la Division 

1. On espère continuer sur 

cette dynamique-là pour 

quelques bons résultats à 

la fin du championnat ».

Le coach de Saint-George, 

Fasil Tekaligu pense se servir 

de cette défaite pour la suite 

de la compétition. « Je dis 

félicitation à V.Club pour 

la victoire. Nous avons 

été un peu lents dans les 

quinze premières minutes 

de la partie parce qu’on 

essayait d’étudier le jeu 

de notre adversaire. Nous 

avons essayé d’ouvrir le 

jeu en deuxième période et 

de multiplier nos chances, 

mais il était déjà trop tard. 

Nous n’avons pas eu une 

grande différence entre 

les deux équipes, surtout 

en seconde période. En 

première période, nous 

avons été attentistes et 

nous avons subi. Ce n’est 

pas encore terminé. Nous 

avons encore la chance 

de nous qualifier. Nous 

jouons notre prochain 

match à domicile contre 

Sundowns. Je pense que 

ça ira. Nous avons cinq 

points effectivement, mais 

cette explication a été la 

meilleure pour nous. Cela 

nous a servi d’expérience 

pour les prochaines pres-

tations à l’extérieur », a-t-il 

indiqué.
Martin Enyimo

LIGUE DES CHAMPIONS

V.Club n’a plus son destin en main

 Florent Ibenge en conférence de presse après le match V.Club contre Saint-George à Kinshasa

La cinquième édition du Tour cycliste internatio-

nal de la RDC s’est achevée, le 21 juin, au terme de 

la sixième et dernière étape de la course, courue 

entre Mitendi et le boulevard Triomphal à Kinshasa. 

C’était en présence du Premier ministre Bruno Tshi-

bala et du ministre des Sports, Papy Nyango. Le cou-

reur belge d’origine australienne de l’équipe franco-

belge, James Brendan Cole, a conservé le maillot 

jaune au classement général, remportant ainsi cette 

édition 2017 du Tour de la RDC, devant le Français 

Noël Richet, le Hollandais Rick Nobel, le Burkina-

bé Abdoul Aziz Nikiema, le Camerounais Ghislain 

Sikandi. Notons que l’Ivoirien Konté Bachirou a ga-

gné la dernière étape sur le boulevard Triomphal à 

Kinshasa. Le prix du meilleur coureur congolais a 

été remporté par Jonathan Liyanza Mulaja. Le Bénin 

a raflé le prix du fair-play de la compétition, et le 

Burkina Faso le prix de la meilleure équipe africaine. 

Les Pays-Bas terminent en tant que meilleure équipe 

européenne. Pendant une semaine du Tour, on a re-

marqué un fort engouement populaire au bord des 

routes, les Congolais ont exprimé leur « adhésion » 

à cette compétition cycliste de Goma, Kindu, Likasi, 

Kolwezi, Masimanimba, Kenge, Kisantu, Mitendi et 

Kinshasa.

M.E.

CYCLISME 

James Brendan Cole remporte le cinquième Tour de la RDC

 Le Premier ministre Bruno Tshibala 
remet le trophée de vainqueur  

du 5e Tour cycliste de la RDC à 
James Brendan Cole 
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Selon un nouveau rapport, les sommes 

envoyées par les migrants chez eux 

dépassent de 51% leur niveau de vie d’il y a 

10 ans, permettant ainsi à des millions de 

personnes de sortir de la pauvreté.  

D’après le nouveau rapport du Fonds in-
ternational de développement agricole 
(Fida), le montant des sommes envoyés 
par les migrants  à leurs familles dans 
les pays en développement a augmenté 
de 51% au cours des dix dernières an-
nées. Intitulé «Travailleurs migrants 

et transferts d’argent : vers la réalisa-

tion des Objectifs de développement 

durable, une famille à la fois», ce rap-
port consitue la toute première étude 
d’une tendance sur dix ans des flux de 
migration et de transferts d’argent enre-
gistrés au cours de la période 2007-2016.
L’impact des transferts d’argent doit 
d’abord être envisagé «une famille à la 

fois. Ce qui compte, ce n’est pas tant 

l’argent qui est envoyé vers les pays 

d’origine, c’est l’impact qu’il peut 

avoir sur la vie des gens. Les petites 

sommes de 200 $ ou 300 $ que chaque 

migrant envoie chez lui représentent 

60% du revenu du ménage, et cet 

argent fait une différence énorme 

dans la vie des familles et dans les 

communautés dans lesquelles elles 

vivent», a indiqué le président du Fida 
Gilbert F. Houngbo.
À l’échelle planétaire, plus de 200 mil-

lions de travailleurs migrants sub-
viennent aujourd’hui aux besoins de 
près de 800 millions de membres de 
leurs familles. Selon les prévisions, en 
2017, une personne sur sept dans le 
monde participera, comme expéditrice 
ou comme bénéficiaire, à des transferts 
d’argent dépassant 450 milliards $. Les 
flux migratoires et les transferts d’argent 
des migrants chez eux ont un impact à 
grande échelle sur l’économie et la scène 
politique mondiale.
Le total estimé des revenus des migrants 
représente 3 000 milliards $ par an, dont 
environ 85% restent dans les pays hôtes. 
Les sommes que les migrants envoient 
vers leur pays d’origine représentent en 
moyenne moins de 1% du PIB de leur 
pays hôte. Ces transferts d’argent indivi-
duels représentent globalement plus du 
triple de l’Aide publique au développe-
ment (APD), toutes sources confondues, 
et dépassent le montant total des inves-
tissements étrangers directs réalisés dans 
la quasi-totalité des pays à faible revenu 
et des pays à revenu intermédiaire.
Le rapport formule des recommanda-
tions en vue d’améliorer les politiques 
publiques et présente des propositions 
de partenariats avec le secteur privé afin 
de réduire les coûts de transfert  et don-
ner aux migrants et à leurs familles les 
moyens d’utiliser leur argent de façon 
plus productive.

Noël Ndong

MIGRANTS

Les sommes envoyées vers leur pays d’origine 
sont supérieurs à leur niveau de vie

Éthiopie
Addis-Abeba a accueilli mercredi un dialogue de haut niveau Chine-Afrique consacré à la 
lutte contre la pauvreté. La cérémonie d’ouverture a été co-présidée par le ministre chinois 
des Affaires étrangères, Wang Yi, et le président de la Commission de l’Union africaine, 
Moussa Faki Mahamat. Diplomates, experts et journalistes venus de Chine et de plusieurs 
pays africains dont le Congo prennent part à cette rencontre qui s’achève ce 22 juin.
NATIONS UNIES
Le Conseil de sécurité de l’ONU a adopté mercredi à l’unanimité une résolution saluant le 
déploiement d’une force africaine pour combattre les jihadistes dans la région du Sahel.
BAMAKO
La création d’une force conjointe des pays du G5 Sahel (Burkina Faso, Mali, Mauritanie, 
Niger, Tchad) vise à enrayer l’expansion des groupes jihadistes dans la région.
PARIS
Quatre ministres français ont démissionné en trois jours, dont trois issus du parti centriste 
MoDem allié du président Emmanuel Macron.
EUROPE
Une bonne partie de l’Europe transpirait mercredi sous l’effet d’une canicule précoce, 
la plus forte depuis 2005 en France tandis que Londres se préparait à la journée la plus 
chaude depuis 1976 et que le Portugal luttait toujours contre un incendie meurtrier.
HONGRIE
Vingt-deux mois après la mort de 71 migrants dans un camion frigorifique retrouvé en Au-
triche en août 2015, le procès des trafiquants a démarré mercredi en Hongrie.
BRUXELLES
La Commission européenne est passée mercredi à l’offensive contre les banquiers, avocats 
et consultants, qui incitent leurs clients fortunés à l’évasion fiscale, comme l’illustrent de 
récents scandales impliquant des mégastars du foot.
WASHINGTON
Les Etats-Unis et la Chine se sont réunis mercredi dans la capitale américaine, alors que 
Washington veut voir Pékin accentuer la pression sur la Corée du Nord pour qu’elle sus-
pende ses efforts balistiques et nucléaires.
LIBREVILLE
Conférence de presse pour la fin d’une mission d’enquête préliminaire de la CPI au Gabon 
sur les violences post-électorales de septembre 2016.
KAMPALA 
Sommet organisé par l’ONU et Kampala visant à rassembler 2 milliards de dollars pour faire 
face à l’afflux de centaines de milliers de réfugiés sud-soudanais fuyant la guerre et ayant 
rejoint l’Ouganda, (et 23).
JOHANNESBURG
La Cour constitutionnelle doit se prononcer sur la possibilité d’organiser un vote de dé-
fiance à bulletins secrets contre le président Jacob Zuma au Parlement comme le demande 
l’opposition. Mais sa décision ne signifiera pas l’obligation d’organiser un tel vote.

D’après AFP

Actualité internationale
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En cette période d’examens, il 
n’est pas rare d’entendre des 
parents parler librement de ce 
qu’il faut faire pour que le fils/
la fille « passe ». BEPC ou Bac 
sont à la même enseigne : ce 
n’est pas la copie de l’impé-
trant qui va compter, mais la 
capacité du papa à savoir tou-
cher les bonnes personnes. Il 
faut sortir les billets de banque 
les plus convaincants et le tour 
est joué. Une fois cela fait, le 
papa rentrera tranquillement 
à la maison pour attendre, 
serein, les « affichages » des 
résultats.
Avec ce système, ce que 
l’enfant va écrire dans sa 
copie ; ce que le correc-
teur pourra bien gribouiller 
pour la notation, large ou 
sévère, ne comptent pas. Il 
faut seulement connaître la 
bonne personne. C’est-à-dire 
« la personne qui connait 

la personne ». Repérer les 
professeurs les plus détermi-
nants, les surveillants capables 
de donner un coup de main, le 
censeur bien placé. Il faut sa-
voir « encourager le bon Bic », 
pour que l’enfant n’échoue 
pas. N’échoue jamais.
Le résultat est étonnant, 
inquiétant. On rencontre au-
jourd’hui des étudiants d’uni-
versité absolument incapables 
de s’exprimer correctement et 
encore moins de savoir écrire 
en français ce qu’ils peuvent 
dire. Autre conséquence 
curieuse : une telle culture se 
répand et n e rencontre plus 
d’opposition chez les parents 
qui auraient dû prendre la tête 
du combat contre son expan-
sion. « Quoi ! Ton enfant a 

échoué ! Mais comment tu as 

fait ? ». Traduire: quand on a 
le portefeuille au bon endroit, 
il est impossible de compter 
ses enfants parmi les échoués 
aux examens!
Et naturellement tout le 
monde jurera ses grands 
dieux que la triche n’existe 
pas ou seulement - un tout 
petit peu - pour les autres. Et 
les parents qui ont couru hier 
frénétiquement après un cor-
recteur corruptible, seront les 
premiers à venir féliciter leur 
enfant pour la réussite au bac. 
C’est l’enfant qui était dans la 
salle d’examen, mais c’est le 
papa qui a passé l’examen à 
coups de billets de banque ou 
de harcèlement. Félicitations 
fiston !

Lucien Mpama

Fils échoué ? 
« Mais comment 
tu as fait ? »

Le mérite de l’élève ne compte 

plus, seule étant valable la 

capacité des parents à savoir 

se « débrouiller » pour lui faire 

sauter les obstacles aux 

examens.  

C’est la 12e promotion de l’Ecole 
supérieure internationale de 
guerre de Yaoundé (Esig) qui 
aura le privilège d’effectuer un 
voyage d’étude à Paris. Cette pro-
motion a été reçue au ministère 
de l’Europe et des Affaires étran-
gères.  
C’est une promotion composée de 
62 stagiaires (30 Camerounais) 
représentant 21 nationalités. 
L’Esig est issue d’un partenariat 
entre la France et le Cameroun. 
Elle forme les cadres de haut ni-
veau des armées africaines dans 
le domaine de l’enseignement 
militaire supérieur du 2ème de-
gré.  À Paris, elle bénéficie entre 
autres, de l’encadrement de la 
DSCD.
Elle dispose d’une renommée in-
ternationale grâce à la reconnais-
sance de son diplôme et son équi-
valence avec l’école de guerre de 
Paris et conserve jalousement le 
label de Centre d’excellence de 
la Communauté économique des 
Etats de l’Afrique centrale.

N.Nd.

FRANCE/AFRIQUE 

L’Ecole supérieure 

internationle de guerre de 

Yaoundé en stage à Paris

Sur 65,6 millions de personnes déplacées de force dans leur propre 

pays ou à travers les frontières, plus de 557. 375 personnes ont trouvé 

l’asile en terre congolaise.  

L’humanité commémore, le 20 
juin de chaque année, la jour-
née mondiale du réfugié. Ex-
pression de solidarité avec les 
personnes qui ont été arrachées 
de leurs foyers par la guerre ou 
la persécution, la 17e édition a 
été célébrée sur le thème : « En-
semble avec les réfugiés ». « Que 

cette journée ne soit pas seule-

ment l’occasion de penser à 

tous ceux qui ont fui pour des 

raisons de persécutions, mais 

aussi le moment de s’interro-

ger sur notre responsabilité 

commune dans les conflits qui 

ne cessent de causer des dé-

sastres humanitaires, à travers 

la fuite de millions d’hommes, 

femmes et enfants, contraints 

de laisser derrière eux le fruit 

de toute une vie, parfois acquis 

au prix de lourds sacrifices, et 

de se retrouver projetés dans 

un avenir incertain », peut-on 
lire dans l’allocution du ministre 
des Affaires étrangères lue par 
la ministre des Affaires sociales, 
Antoinette Dinga Dzondo, le 21 
juin à Brazzaville lors de la célé-
bration de la journée du réfugié 
au Congo.

Le SOS du réfugié

Un point sombre se profile à 
l’horizon qui perturbe la quié-
tude des réfugiés : la sécurité sa-
nitaire à partir de juillet 2017. « 

Nous lançons un cri d’alarme 

par rapport au projet de faire 

contribuer certains réfugiés 

à la hauteur de 30% de leur 

traitement que ce soit pour 

des examens, tout acte opé-

ratoire et/ou médicament », 
lancent les réfugiés parfois inca-
pables de trouver la ration quo-
tidienne. Ils demandent qu’un 
plaidoyer soit mené en vue 
d’une meilleure prise en charge. 
Ces réfugiés ont également pro-
fité de l’occasion pour lancer un 
SOS à l’endroit des bailleurs de 
fonds afin de leur venir en aide 
en appuyant le HCR et le gou-
vernement congolais dans la 
mise en œuvre de la politique de 
l’autonomisation des réfugiés.
La campagne « Ensemble » 
impulsée par l’Onu offre une 
plateforme pour promouvoir le 
respect, la sécurité et la dignité 
des réfugiés et des migrants, et 
surtout, pour renforcer la co-
hésion sociale et changer les 
faux discours négatifs. Aux cô-
tés des promesses, un réfugié 
centrafricain reste sceptique. 
L’amertume dans l’âme Mayah 
Tranquillin raconte : « Trois 

années ont passé depuis que 

je suis au Congo. Sans men-

tir, de mon côté les choses 

ne semblent pas s’améliorer. 

J’ai des soucis à l’endroit du 

HCR, car il ne fait pas son 

travail. Les promesses sont 

faites, mais rien de concret. 

Il est vrai que certains réfu-

giés ont été pris en compte, 

d’autres par contre ne bé-

néficient d’aucune assis-

tance. Le HCR et la Cémir 

nous jouent des tours. Ça 

énerve. Personnellement je 

me débrouille pour ma sur-

vie. J’ai trois documents à la 

Cémir qui restent sans suite 

favorable. Je reste patient. »

Le secrétaire général de l’Onu, 
quant à lui, voit la nécessité 
de renforcer le régime de pro-
tection internationale. « La 

situation dans laquelle vous 

vivez n’est pas idéale, nous 

en sommes tous conscients. 

C’est la raison pour laquelle, 

nous œuvrons tous avec vous 

pour vous rendre la vie plus 

facile. Vous avez déjà affron-

té le pire, alors nous savons 

que vous trouverez en vous 

la force nécessaire pour 

faire de ce séjour en terre 

étrangère une expérience 

intéressante tant pour vous 

que pour les communau-

tés qui vous accueillent », 
a reconnu le représentant du 
HCR, Cyr Modeste Kouamé, 
avant de rappeler la cessation 
en décembre 2017 du statut 
des réfugiés rwandais, soit 20 
ans après.

Les chiffres parlent…

Selon les chiffres les plus ré-
cents du HCR, au moins 65,6 
millions de personnes, soit 1 
sur 113 membres de la famille 
humaine, ont été déplacées 
de force. Si la Syrie demeure 
la plus grande source de réfu-
giés, le Soudan du sud est le 

pays où les nouveaux dépla-
cements de population sont 
les plus importants et inter-
viennent le plus rapidement, 
avec 1,4 million de réfugiés 
et 1,9 millions de personnes 
déplacées, dont la grande 
majorité a moins de 18 ans. 
Le Congo, « s’investira da-

vantage dans la protection 

de plus de 557. 375 réfugiés 

l’ayant choisi comme terre 

d’asile », a assuré le ministre 
des Affaires étrangères, Jean 
Claude Gakosso.
Derrière ces chiffres élevés se 
profilent des histoires indivi-
duelles de situation tragique, 
de séparation et de perte ; 
de voyages mortels entre-
pris en quête de sécurité ; de 
luttes herculéennes pour re-
construire des vies dans des 
conditions difficiles. « Il est 

affligeant de voir que les 

frontières se ferment, que 

les gens périssent en transit 

et que les réfugiés comme 

les migrants sont refoulés, 

en violation des droits de 

l’homme et du droit interna-

tional. Près de 84% des ré-

fugiés que compte le monde 

aujourd’hui sont accueillis 

par des pays à faible reve-

nu ou à revenu intermé-

diaire », s’est indigné Antonio 
Guterres. Et d’appeler à une 
résurgence de la diplomatie 
pour la paix, afin de prévenir 
l’émergence et l’escalade de 
nouveaux conflits.

Josiane Mambou Loukoula

JOURNÉE MONDIALE DU RÉFUGIÉ

Le Congo compte plus de 557000 réfugiés

La scission de la bretelle nationale 

reliée au câble sous-marin à fibre 

optique (WACS) souligne 

l’importance pour le Congo de 

diversifier ses sorties 

internationales, en se connectant à 

d’autres réseaux, notamment Sat 3 

et ACE via le Gabon.   

Cette liaison portant dans le 
cadre du projet Central african 
backbone (CAB) coûterait au 
Congo la bagatelle de 1,3 mil-
liard de francs CFA. L’infrastruc-
ture existe d’ores et déjà entre 
les deux pays et il ne reste plus 
que la pose des équipements.
C’est à travers ce nœud que le 
Gabon entend d’ailleurs se relier 
au réseau WACS afin de dispo-
ser d’une énième sortie interna-
tionale. Le projet CAB s’exécute 
à base d’un cofinancement de la 
République du Congo et de la 
Banque mondiale.
Le Congo a également la pos-

sibilité de minimiser les consé-
quences de la rupture du signal 
entre la station terrienne de Ma-
tombi et le réseau WACS en uti-
lisant sa jonction avec la Répu-
blique démocratique du Congo 
(RDC) qui est aussi membre du 
consortium WACS.
L’autre moyen mais le plus coû-
teux serait le recours par le 
Congo à la liaison satellitaire qui 
n’offre pas les mêmes avantages 
techniques que les réseaux 
sous-marins à fibre optique.
Tout le monde ou presque s’ac-
corde à reconnaître l’importance 
de l’Internet dans une société 
moderne.  La panne survenue 
au large de la côte congolaise 
cause un grand désagrément 
aux usagers d’Internet, parti-
culièrement aux entreprises 
qui sont obligées de recourir au 
VSAT.
Nonobstant les mesures préco-
nisées par les fournisseurs d’ac-

cès d’Internet, la situation n’est 
guère satisfaisante. Les usa-
gers font face à une connexion 
aléatoire marquée par un débit 
d’une lenteur sans précédent.
Le Congo serait épargné d’un tel 
désagréable scénario, s’il avait 
pris soin de boucler à temps le 
financement du projet d’inter-
connexion avec le Gabon. Hor-
mis le Gabon, le pays gagnerait 
en s’interconnectant avec les ré-
seaux des autres pays d’Afrique 
centrale tels le Cameroun, la Ré-
publique centrafricaine (RCA) 
et l’Angola par le truchement du 
Cabinda.
La coupure du câble WACS se-
rait provoquée par l’ancrage 
d’un bateau de pêche. Les tra-
vaux de réparation devraient 
durer entre six et sept se-
maines au moins selon certaines 
sources.

La Rédaction

FIBRE OPTIQUE

Le Congo appelé à diversifier ses 
sorties internationales
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Le Centre culturel russe (CCR) de 
Brazzaville abrite depuis quelques jours 
l’exposition des photos sur la Russie du 
photographe Vladimir Snatenkov. 
L’ouverture de cette exposition, qui va 
durer un peu plus de trois semaines, s’est 
déroulée en présence de l’ambassadeur 
de Russie au Congo, Valery Mikhaylov. 

Présentant l’exposition, le directeur du 

CCR, Sergey Belyaev, a indiqué que Vladi-

mir Snatenkov est un voyageur professionnel 

russe qui a traversé plus de 140 pays où il a 

pris des photographies. Il a fait des photos 

des deux Congo pour les montrer aux Russes 

et vice-versa, c’est-à-dire qu’il fait aussi des 

photos de Russie pour les montrer dans les 

différents pays qu’il a traversés. C’est dans ce 

contexte que le CCR a exposé les photos sur 

la Russie que ce professionnel de la photogra-

phie a laissées au Congo. 

« Notre tâche c’est de faire connaître la 
Russie. Je pense que c’est une bonne occa-
sion pour que nous voyons les paysages, 
les villes, les lacs, très diversifiées de la 

Russie et faire connaître notre pays ici au 
Congo », a déclaré le directeur du CCR.

  

Qui est Vladimir Snatenkov ?

Né le 1er juillet 1955, Vladimir Snatenkov est 

diplômé en sports et histoire de l’Institut péda-

gogique d’Orenbourg. Il a travaillé pendant 15 

ans en tant que professeur d’histoire dans les 

écoles d’Orenbourg et Leningrad, 20 ans pour le 

tourisme et l’alpinisme. Voyageur professionnel 

au cours des 17 dernières années, il a visité plus 

de 130 pays à travers le monde. Vladimir Snaten-

kov a terminé son premier projet « dans tous les 

pays et sur tous les continents ». Depuis 2001, il 

a commencé à réaliser un nouveau projet « Les 

mondes de notre planète difficile à atteindre ». Il 

coopère avec le musée d’anthropologie et d’eth-

nographie Pierre-le-Grand à Saint-Pétersbourg 

(Kunstkamera), la société russe géographique, 

l’institut d’ethnographie de Mikloukhomaklay, 

l’institut d’Afrique, l’université de l’Amitié 

entre les peuples, l’éditeur de la grande 

encyclopédie russe, les revues russes et 

étrangères.
Bruno Okokana

À l’occasion de la célébration de la fête de 
la musique, la direction départementale 
de Arts et des Lettres de Pointe-Noire a 
organisé, le 21 juin, au Centre culturel 
Jean-Baptiste-Tati-Loutard de Pointe-
Noire une conférence –débat sur le thème  
«La musique au centre du vivre 
ensemble». Georges Mavouba Sokate, 
écrivain et Alain-Rock Ngoma, directeur 
du Centre culturel Jean-Baptiste-Tati 
Loutard, ont été les conférenciers.  

C’est sous le signe de la réflexion, de l’échange et 

du partage qu’a été célébrée 34e journée interna-

tionale de la musique. Pour la direction départe-

mentale des Arts et des Lettres de Pointe-Noire, 

ce moment de partage a été voulu ainsi pour que 

les musiciens se forment et s’informent et d’excel-

ler dans l’exemple et le talent car le musicien est un 

miroir de la société. «La musique est au chevet de 
l’Homme en toutes circonstances. Elle adoucit et 
console les cœurs et les corps», a dit Fabien Obon-

go, directeur départemental des Arts et des Lettres 

de Pointe-Noire en ouvrant le focus.

Le vivre ensemble est l’une des valeurs de la Répu-

blique et de la Nation. Vivre ensemble comporte 

plusieurs visages, a savoir  social, culturel, reli-

gieux, philosophique. Il incombe aux artistes en 

général et aux musiciens en particulier, aux socié-

tés civiles et aux dirigeants politiques eux–mêmes 

d’assurer la réalisation du vivre ensemble  avec les 

outils à leur disposition, a dit Georges Mavouba 

Sokate, et d’exhorter les Congolais à l’amour de la 

Nation. « Nous devons vivre ensemble pour bâtir 

ce lopin de terre qui est notre pays et que nous 

appelons Congo », a-t-il poursuivi.

S’inspirant de  son ouvrage La Construction d’une 

conscience nationale par les musiciens publié 

chez l’Harmattan en 2013, l’orateur a  signifié : 

« La palme d’or revient aux musiciens qui, 
depuis les années 1950, déjà avaient proclamé 
et chanté que nous devons être un, que nous 
devions nous unir, que nous devions nous ai-
mer. Dans le livre, j’ai cité les chanteurs d’an-

tan qui ont bien traité ce sujet comme Jacques 
Loubelo, Franklin Boukaka, Pamelo Moun’ka, 
le Grand Kallé Jeff et bien d’autres et aussi les 
musiciens de la nouvelle génération. Dans 
l’ouvrage, je montre aussi comment les musi-
ciens chantent la conscience d’être Congolais, 
sans les murs, ni les barrières des ethnies, des 
tribus, des régions ».  Selon Georges Mavouba 

Sokate, vivre ensemble n’est pas que vivre en-

semble, c’est-à-dire les uns à côté des autres sans 

se regarder, mais plutôt les uns avec les autres, se 

juxtaposer même sans se heurter.

Pour Georges Mavouba Sokate, le musicien 

est le thaumaturge de son peuple. C’est pour-

quoi il est bon qu’il chante en lingala ou dans 

l’une de nos langues forgées par le peuple. 

Les musiciens ne chantent par pour tuer le 

temps. Et les mélomanes comprennent la 

musique car elle fait partie de leur famille 

d’émotions et de sensations. « Aujourd’hui, 
nous déplorons que les musiciens actuels 
ne fassent plus leur travail sur un texte. 
Et qu’ils plongent souvent dans l’obscénité. 
Comment peut–on animaliser ou bestiali-
ser celle qui nous donne la vie. À mon avis, 
je ne trouve pas ça élégant. La musique et 
les chansons doivent traverser les âges », 

a-t-il déclaré.

Selon Alain-Rock Ngoma, la fête de la mu-

sique est en réalité la fête du vivant car au-

tour de la musique il y a 68 métiers (preneurs 

de son, manager, diffuseur, producteur…). 

Nous devons alors repenser notre façon de 

faire la musique, la recentrer sur l’essentiel 

en produisant des œuvres sur des sujets qui 

éveillent, éduquent et non celles qui dépravent 

les mœurs. En remercient tous les participants 

à cet échange, Fabien Obongo  a invité les mu-

siciens à prendre auprès de l’admnistration 

des Arts et des Lettres toutes les informations 

utiles pour leur expression et aussi pour leur 

reconnaissance légale afin d’éviter d’éventuels 

désagréments dus à l’ignorance.

Hervé Brice Mampouya

FÊTE INTERNATIONALE DE LA MUSIQUE 2017

Le vivre ensemble réunit les musiciens

Le directeur du CCR présentant les photographies de Vladimir Snatenkov (Adiac)

VERNISSAGE 

Les photographies de Vladimir Snatenkov 
exposées au CCR
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La trente-sixième édition de la Fête internationale de la musique a été célébrée le 21 juin dans tous les pays 
concernés. Au Congo-Brazzaville, l’activité a été marquée par deux temps forts : la visite des différents sites 
par le ministre de la Culture et des Arts, Léonidas Carel Mottom Mamoni, et l’impressionnant concert 
organisé par l’Institut français du Congo (IFC).

Le gouvernement de la République 

n’a pas voulu laisser passer cette au-

baine pour les artistes congolais. En fin 

d’après-midi, le ministre de la Culture 

et des arts a effectué la ronde des diffé-

rents sites programmés pour la circons-

tance. Un accent particulier a été mis à 

la musique traditionnelle, source de la 

musique moderne africaine. 

Léonidas Carel Mottom Mamoni a com-

mencé sa descente au rond-point de 

Makélékélé où se produisait à l’instant 

même l’ensemble traditionnel Ntsiah-

Ku-Mpuh écho du pays ETK¨P 3e géné-

ration. Ensuite, il s’est rendu au rond-

point de Bifouiti le Musée d’art était sur 

scène. Au rond-point de Poto-Poto se 

produisaient les groupes Kingoli Akoua 

et Biloko de Poto-Poto. A la commune 

de Moungali, le ministre a été ébloui par 

la prestation des enfants du groupe tra-

ditionnel N’Temo Kongo. Alors qu’à la 

commune de Ouenzé, le ministre a exhi-

bé quelques pas de danse aux rythmes 

du Ballet traditionnel « Moyi O Ntso » 

Eyelelé Enkoti. Le terme de la ronde 

a été le rond-point du terminus de Mi-

kalou dans le sixième arrondissement 

Talangaï, où se produisaient les groupes 

traditionnels Obéitan et Elelo-E-Ndzoto. 

 A l’issue de la ronde, le ministre de la 

Culture et des Arts, a expliqué le choix 

sur la musique traditionnelle. « Nous 

avons voulu cette année, de façon 

particulière, donner un sens spécial à 

la musique traditionnelle. En vérité, 

même la musique moderne africaine 

tire son essence de la musique tradi-

tionnelle de nos pays. Vous voyez les 

gens danser. En réalité, il y a tout un 

message et un rituel qui se fait. C’est 

aussi le rôle de la culture de trans-

mettre aux générations actuelles 

comme aux générations futures la 

vraie vie de nos peuples, du peuple 

bantou.» Le ministre de la Culture et 

des Arts a dit également un mot sur 

l’unité nationale. « Je sors de Makélé-

kélé où nous avons vu des groupes 

venus du nord de Brazzaville animés 

là-bas, parce que l’impression qui 

pourra se dégager, c’est comme si on 

a deux Congo. Non ! Nous avons-là le 

vrai Congo, le Congo uni, le Congo 

qui gagne, le Congo de la liberté, de 

la paix, du vivre ensemble, parce 

que dans ce Congo-là, il n’y a pas de 

majorité, il n’y a pas d’opposition, il 

n’y a pas des nordistes, il n’y a pas 

des sudistes, il y a des hommes et des 

femmes qui doivent se sentir soli-

daires d’un destin collectif. » 

Une fête de la musique époustou-

flante à l’IFC 

Si à l’occasion de la célébration de la 

36e édition de la fête internationale de 

la musique le gouvernement a porté son 

choix à la musique traditionnelle, l’IFC 

a plutôt mis en exergue tous les genres 

musicaux sur trois scènes bien aména-

gées pour une belle fête de la musique 

avec diverses sonorités. 

Plusieurs artistes ont presté tour à tour 

devant un public nombreux et très en-

thousiaste : Cafet’, Parvis et Savorgnan. 

Le public avait le choix entre la Scène 

Parvis (musique urbaine, coupé déca-

lé) où se produisaient  Gr Chaby N’Ko, 

Juvin Claudel, 242 Microbes, Le maître 

Tchoutchoupe, M.I, Kizis, Big Rodol, 

Best Boys, New Dog Phénomène, Darius 

Biz Ice, Byt, Pezzi Makila, Dulce 2 Lano-

nocité, Jeunes premiers 242, Durhiel, 

G4, The King, Nelix, Exil Clan, Zedman, 

Boa Mokondzi, Scoot By. A la Scène 

Cafet’ (jazz, musique de recherche) se 

sont prestés : Fann Fanatik, Guer2mo, 

Mariusca, Junior, Benaja, Les Casques 

bleus, Alan Kulu et Mbata Kong Loby, 

Lewis Les Jojo, Maxime, MKD-SAT, Gla-

dys, Jhay Mayela, Grand Bassam. Alors 

qu’à la scène Savorgnan (reggae, mu-

sique traditionnelle et tradi moderne) 

on a vu défiler les artistes Scafio et Les 

Brass’Arts, Tambours du Congo, Asso-

ciation Jhony Chancel pour les Albinos, 

Kingoli Authentique V, Gaby Berkens, 

Nickson Maximum, Don Maxy, Jah Off 

Spirit, One Missile, FB. Star, Atramuel.

Dans une ambiance chaleureuse, les 

artistes débutants et confirmés, qui ont 

été sélectionnés après l’appel à candi-

dature lancé il y a quelque temps, sont 

montés tour à tour sur les podiums, 

chacun étalant son talent pour séduire 

l’auditoire.  Le public a pu apprécier les 

artistes comme Gladys qui a électrisé 

la salle avec la danse Mututa, Scafio le 

multi-instrumentiste et Les Brassards 

qui ont su captiver avec leur musique, 

leurs voix et leurs compositions comme 

« Mutu na mutu » et « Suzanne ». La fête 

a été aussi une occasion de découverte 

des jeunes artistes comme Atramuel 

avec son style (un mélange de reggae, 

soul et jazz) et ses titres aux contenus 

très profonds comme « Maman avait 

raison ». 

La fête a été belle pas seulement pour 

le public et les artistes mais aussi pour 

les organisateurs. Barbara Pamou, char-

gée de la communication et marketing 

de l’IFC, n’a pas caché sa satisfaction 

au terme de la soirée : « Nous sommes 

satisfaits. On a été agréablement sur-

pris. Nous avons eu des prestations 

de qualité même pour ceux pour les-

quels cela a été une première scène. 

Les gens ont été au rendez-vous et ils 

ont joué le jeu. L’esprit de la fête de 

la musique a été respecté ». Bref, l’IFC 

a célébré la fête de la musique édition 

2017 avec éclat.  

Bruno Okokana 

 & Lucie Prisca Condhet N’Zinga

FÊTE INTERNATIONALE DE LA MUSIQUE 2017 

Le Congo fait honneur aux groupes traditionnels

Le ministre de la Culture et des arts très impressionné de la prestation des bambins (Adiac)
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À l’occasion de la célébration de la fête de la musique, la direction 
départementale de Arts et des Lettres de Pointe-Noire a organisé, le 
21 juin, au Centre culturel Jean-Baptiste-Tati-Loutard de Pointe-Noire 
une conférence-débat sur le thème  «La musique au centre du vivre 
ensemble». Georges Mavouba Sokate, écrivain et Alain-Rock Ngoma, 
directeur du Centre culturel Jean-Baptiste-Tati Loutard, ont été les 
conférenciers.  

C’est sous le signe de la réflexion, 

de l’échange et du partage qu’a 

été célébrée 34e journée interna-

tionale de la musique. Pour la di-

rection départementale des Arts 

et des Lettres de Pointe-Noire, ce 

moment de partage a été voulu 

ainsi pour que les musiciens se 

forment et s’informent et d’ex-

celler dans l’exemple et le talent 

car le musicien est un miroir de 

la société. «La musique est au 
chevet de l’Homme en toutes 
circonstances. Elle adoucit et 
console les cœurs et les corps», 

a dit Fabien Obongo, directeur 

départemental des Arts et des 

Lettres de Pointe-Noire en ou-

vrant le focus.

Le vivre ensemble est l’une des 

valeurs de la République et de la 

Nation. Vivre ensemble comporte 

plusieurs visages, a savoir  social, 

culturel, religieux, philosophique. 

Il incombe aux artistes en géné-

ral et aux musiciens en particu-

lier, aux sociétés civiles et aux 

dirigeants politiques eux–mêmes 

d’assurer la réalisation du vivre 

ensemble  avec les outils à leur 

disposition, a dit Georges Mavou-

ba Sokate, et d’exhorter les 

Congolais à l’amour de la Nation. 
« Nous devons vivre ensemble 
pour bâtir ce lopin de terre qui 
est notre pays et que nous ap-
pelons Congo », a-t-il poursuivi.

S’inspirant de  son ouvrage La 

Construction d’une conscience 

nationale par les musiciens pu-

blié chez l’Harmattan en 2013, 

l’orateur a  signifié :  « La palme 
d’or revient aux musiciens 

qui, depuis les années 1950, 
déjà avaient proclamé et chan-
té que nous devons être un, que 
nous devions nous unir, que 
nous devions nous aimer. Dans 
le livre, j’ai cité les chanteurs 
d’antan qui ont bien traité ce 
sujet comme Jacques Loubelo, 
Franklin Boukaka, Pamelo 
Moun’ka, le Grand Kallé Jeff et 
bien d’autres et aussi les mu-
siciens de la nouvelle généra-
tion. Dans l’ouvrage, je montre 
aussi comment les musiciens 
chantent la conscience d’être 
Congolais, sans les murs, ni 
les barrières des ethnies, des 
tribus, des régions ».  Selon 

Georges Mavouba Sokate, vivre 

ensemble n’est pas que vivre en-

semble, c’est-à-dire les uns à côté 

des autres sans se regarder, mais 

plutôt les uns avec les autres, se 

juxtaposer même sans se heurter.

Pour Georges Mavouba Sokate, 

le musicien est le thaumaturge 

de son peuple. C’est pourquoi il 

est bon qu’il chante en lingala ou 

dans l’une de nos langues forgées 

par le peuple. Les musiciens ne 

chantent par pour tuer le temps. 

Et les mélomanes comprennent 

la musique car elle fait partie de 

leur famille d’émotions et de sen-

sations.  « Aujourd’hui, nous 
déplorons que les musiciens 
actuels ne fassent plus leur 
travail sur un texte. Et qu’ils 
plongent souvent dans l’obscé-
nité. Comment peut–on ani-
maliser ou bestialiser celle qui 
nous donne la vie. À mon avis, 
je ne trouve pas ça élégant. La 
musique et les chansons doi-
vent traverser les âges », a-t-il 

déclaré. Selon Alain-Rock Ngo-

ma, la fête de la musique est en 

réalité la fête du vivant car autour 

de la musique il y a 68 métiers 

(preneurs de son, manager, dif-

fuseur, producteur…). Nous de-

vons alors repenser notre façon 

de faire la musique, la recentrer 

sur l’essentiel en produisant des 

œuvres sur des sujets qui éveil-

lent, éduquent et non celles qui 

dépravent les mœurs. En remer-

cient tous les participants à cet 

échange, Fabien Obongo  a invité 

les musiciens à prendre auprès 

de l’admnistration des Arts et 

des Lettres toutes les informa-

tions utiles pour leur expression 

et aussi pour leur reconnaissance 

légale afin d’éviter d’éventuels 

désagréments dus à l’ignorance.
H.B.M.

JOURNÉE INTERNATIONALE DE LA MUSIQUE

Le vivre ensemble réunit les musiciens 

Un atelier sur le renforcement de 
la société civile et des acteurs 
étatiques pour améliorer le 
respect des droits des filles et 
des femmes congolaises a été 
organisé, le 22 juin, au siège de la 
mairie du 3e arrondissement 
Tié-Tié à Pointe-Noire par les ONG 
Actions de solidarité 
internationale (ASI) et Azur 
Développement, en partenariat 
avec le ministère de la Promotion 
de la femme et de l’Intégration de 
la femme au développement.  

Financée par l’Union euro-

péenne, la mise en œuvre du pro-

jet « Renforcement de la société 

civile et des acteurs étatiques 

pour améliorer le respect des 

droits des filles et des femmes 

congolaises » a pour objectif de 

contribuer à l’amélioration du 

respect des droits des femmes et 

filles congolaises conformément 

aux engagements internationaux 

et nationaux.

Les chefs de quartiers, de blocs, 

leurs secrétaires et les responsa-

bles administratifs concernés par 

la question ont pris part à l’atelier 

initié afin d’améliorer les connais-

sances et la compréhension des 

responsables des arrondisse-

ments sur les différentes formes 

de violence, les manifestations et 

leurs conséquences, les moyens 

de recours contre la violence, vul-

gariser les dispositions du cadre 

juridique de lutte contre les vio-

lences faites aux femmes et aux 

enfants auprès des responsables 

des arrondissements, solliciter la 

collaboration des responsables 

d’arrondissement dans l’identi-

fication des femmes et enfants 

victimes de violences dans les 

quartiers et leur orientation vers 

le guichet unique. « Nous avons 
besoin de votre implication 
et de votre engagement pour 
l’identification des cas de vio-
lence à l’endroit des femmes 
et enfants dans les quartiers. 
Des violences qui peuvent être 
psychologiques, physiques, 
sexuelles, économiques. Ce 
n’est qu’ensemble que nous 
pouvons travailler à prévenir 
non seulement ces violences 
mais également à s’assurer que 
les femmes et enfants qui subis-
sent ces violences ont accès à 
des services de qualité », a dit 

Sylvie Niombo, directrice exécu-

tive d’Azur Développement.

Marie Melki, coordonnatrice d’A-

SI a,  dans son adresse, exprimé 

le même vœu en vue de l’abou-

tissement de ce projet qui sera 

mené dans quatre arrondisse-

ments : Lumumba, Tié-Tié, Loa-

ndjili, Ngoyo, arrondissements 

choisis en raison des actions de 

lutte contre les violences exis-

tant et du nombre élevé des cas 

rapportés dans les services des 

hôpitaux. Pour  Samuel Mvoua-

ma, directeur de cabinet du 

maire de l’arrondissement 3 Tié-

Tie. «Toutes les pistes pouvant 
conduire vers l’éradication des 
violences faites aux femmes et 
aux enfants doivent être explo-
rées ». Pour ce faire, trois thèmes 

ont été développés par les confé-

renciers suivis des échanges et 

débats: «Les différentes formes 

de violence faites aux femmes et 

aux enfants et les moyens de re-

cours» par Madeleine Paka Zou-

louka, directrice départementale 

de l’Intégration de la femme au 

développement de Pointe-Noire; 

«Le cadre juridique de lutte 

contre les violences faites aux 

femmes» par Judicaël Mankessa, 

juriste;  «Les conseils utiles pour 

la mise en œuvre des interven-

tions dans les quartiers» par Sa-

muel Mvouama;» Les services du 

guichet uniqueé» par Emelyne 

NKosso, coordonnatrice adjointe 

au projet. Les différents formes 

de violences (physiques, mora-

les, psychologiques) résultant 

des coups et blessures volontai-

res, viol, menaces, injures, trai-

tements inhumais et dégradants 

et les moyens de recours (police, 

gendarmerie ou la justice) ont 

constitué la substance de l’inter-

vention de la première oratrice.

De son côté, Judicaël Mankessa 

a éclairé l’assistance sur le cadre 

juridique de lutte conte les vio-

lences en citant, entre autres,  la 

loi la loi n° 4-2010 portant protec-

tion de l’enfant en République du 

Congo dite loi Potignon, la Charte 

africaine des droits de l’enfant, 

sans oublier la Constitution 

congolaise. Les dispositions du 

Code pénal qui sanctionnent les 

actes de violence ont également 

été citées par le juriste. Quant 

à Emelyne  Nkosso, elle a expo-

sé sur les services des guichets 

uniques d’assistances aux vic-

times qui ont pour missions,  

entre autres, d’apporter un appui 

psychologique et sanitaire aux 

femmes et filles vulnérables vic-

times de violence, d’accompagner 

juridiquement les femmes et filles 

vulnérables victimes de violence.

Le projet financé par l’Union 

européenne compte former 16 

000 personnes sur les manifesta-

tions de violence à l’encontre des 

femmes et des enfants ainsi que 

sur les moyens d’y répondre. Près 

de 14 000 femmes et jeunes filles 

vulnérables de Pointe-Noire et 

Brazzaville vont bénéficier d’une 

sensibilisation et d’une protec-

tion de qualité contre les violen-

ces physiques, psychologiques et 

sexuelles pendant l’exécution du 

projet qui va durer trois ans.
Hervé Brice Mampouya

VIOLENCES FAITES AUX FEMMES 

Les acteurs étatiques et de la société civile impliqués dans la sensibilisation

La tribune officielle lors de l’atelier sur les violences faites aux femmes crédit photo»Adiac» 

La tribune officielle lors de la conférence-débat sur le vIvre ensemble crédit photo»Adiac» 



L E  C O U R R I E R  D E  K I N S HA SA14 | RC/POINTE-NOIRE N° 2947 - Vendredi 23 Juin 2017

La journée internationale de lutte contre la drépanocytose a été 

célébrée, le 19 juin, au siège de l’association Luzingu des 

drépanocytaires à Tchimbamba dans le 1er arrondissement  Emery-

Patrice-Lumumba de Pointe-Noire en présence du Dr Jean-Pierre 

Michel Dzondault, directeur départemental de la Santé de Pointe-

Noire,  du Dr Jean-Pierre Pambou, directeur départemental du Centre 

interdépartemental de transfusion sanguine Pointe-Noire-Kouilou, 

des personnes drépanocytaires et de la population.  

Organisée par l’association Lu-
zingu en partenariat avec l’Ins-
titut européen de coopération 
et de développement (IECD), 
avec l’appui de la Fondation 
Pierre-Fabre et de l’Agence 
française de développement 

(AFD), cette journée a permis 
de sensibiliser la population à 
la drépanocytose. Elle est la 
première maladie génétique au 
monde et se transmet à l’enfant 
par le père et la mère.
À Pointe-Noire, sur l’initiative 

du Dr Colette Mbaka, a été 
créée l’association Luzingu des 
drépanocytaires dont les ob-
jectifs, sont entre autres, de 
contribuer à la réduction de la 
prévalence de la drépanocytose 
et à la réduction de la mortalité 
et de la morbidité des personnes 
drépanocytaires au Congo. « 
La sensibilisation, l’infor-
mation et la formation de la 
population et des personnes 
concernées : enfants et parents 
restent les principales cibles 
de ces actions à mener car la 
situation du drépanocytaire 

demeure préoccupante. Cela 

nous concerne tous », a-t-elle 
précisé.
Selon le Dr Jean-Pierre Michel 
Dzondault, l’éradication de la 
drépanocytose passe par la pré-
vention. « Depuis 2015, l’IECD 
nous assiste dans le dépistage 
en vue d’une prise en charge 

précoce », a-t-il renchéri.
Pour le Dr Jean-Bertin Tsiba, 
médecin coordinateur tech-
nique, investigateur principal 
du projet auprès de l’IECD, la 
drépanocytose peut être évi-
table. « La prise en charge doit 
commencer dès la sensibili-
sation.  Le généticien prend 
en charge le couple qui veut 
avoir des enfants. Il l’oriente 
sur toutes les possibilités qui 
peuvent exister pour que l’en-
fant ne naisse pas drépano-
cytaire. La prise en charge 
doit se faire aussi par le biais 
des leaders communautaires 
qui doivent intervenir dans la 
sensibilisation et des associa-
tions qui doivent avoir aussi 
en leur sein des psychologues, 
sociologues, assistantes socia-
les. Au niveau médical, il y a 
la prise en charge à l’état ba-
sal qui consiste à vacciner les 
enfants, à les mettre sous an-
tibiotiques, sous acide folique 
et aussi respecter les dix règles 
d’or du drépanocytaire. Cela 
permet au patient de vivre 

longtemps», a-t-il dit.
Les témoignages de deux en-
fants drépanocytaires et d’une 
mère d’enfant drépanocytaire 
ont édifié l’assistance sur la si-
tuation et la condition des pa-
tients à Pointe-Noire. La lutte 

contre la stigmatisation des 
drépanocytaires est également 
importante : l’enfant drépano-
cytaire est un enfant comme les 
autres. II a besoin de l’affection 
de sa famille, de ses amis et de 
ses camarades de classe.
Depuis janvier 2016, l’IECD a lan-
cé un programme de dépistage 
néonatal de la drépanocytose qui 
a lieu à Pointe-Noire dans trois 
maternités, à savoir l’Hôpital de 
base de Tié-Tié, le CSI Madeleine 
Mouissou et à l’OMS Caritas 
Pointe-Noire avec pour objectifs 
principaux de réduire la mortali-
té et la morbidité associées à la 
drépanocytose. « Ainsi, pour 
mieux lutter contre les mani-
festations de la maladie, il est 
important que le dépistage se 
fasse à la naissance et d’as-
surer une prise en charge 
immédiate. La sensibilisa-
tion est très importante dans 
ce programme. Pour cela, les 
associations comme Luzingu  
jouent un rôle important. Une 
population informée est une 
population qui ne rejette pas, 

ne stigmatise pas », a dit Vin-
cent  Jaeg, délégué IECD Congo. 
Un  jeu  concours de chants et de 
récitals par les malades drépano-
cytaires a été organisé et suivi de 
la distribution des cadeaux aux 
heureux gagnants. Une anima-
tion en danse exécutée par les 
enfants drépanocytaires a mis 
fin à l’activité  montrant ainsi 
qu’un drépanocytaire peut avoir 
une activité normale s’il est bien 
suivi par un médecin.

Hervé Brice Mampouya

JOURNÉE INTERNATIONALE DE LUTTE CONTRE LA DRÉPANOCYTOSE 

Une célébration marquée par la sensibilisation et la prévention 

Les enfants drépanocytaires pendant l’animation/ crédit photo»Adiac» 

Dans le cadre de son programme 

d’activité, l’administrateur maire 

de la communauté urbaine de 

Hinda, Elisabeth Mangoko, a 

organisé le 20 juin une opération 

de salubrité dénommée « 

Retroussons les manches » 

destinée à rendre plus propre le 

jardin public et l’ensemble des 

quartiers de cette ville.  

L’opération s’est exécutée avec la 
participation de différentes équi-
pes composées de l’ensemble 
du personnel en service à la 
communauté urbaine de Hinda, 
les jeunes, les chefs de quartiers 
et quelques autres habitants de 
cette ville. Répondant ainsi à la 
presse sur le sens de cette activi-
té, l’administrateur maire de Hin-
da a indiqué que l’élan de salu-
brité doit toujours être maintenu 
en vue de rendre  de plus en plus 
propre  cette ville. «Cette opéra-
tion obéit à la fois au respect 
des orientations et directives 
préfectorales du département 
du Kouilou d’une part et à 
l’amélioration des conditions 
environnementales des popu-
lations de la ville d’autre part 

», a-t-elle signifié.
Pour Aimé Satou et Agnes Tchi-

bota Tati, deux habitants de cette 
communauté urbaine, la salubrité 
de la ville a souvent constituée 

une priorité pour l’administrateur 
maire. «Cette opération n’est 
pas la première du genre, sou-

vent les habitants se joignent au 
personnel de la mairie de cette 
ville pour maintenir cette ville 

dans un état plus salubre et 

plus attractive », ont-ils expliqué.  
Séverin Ibara

KOUILOU

L’administrateur maire de Hinda relance les opérations de salubrité 
dans sa ville

La photo de famille après l’assainissement de la ville 
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Présente sur le continent à travers des investissements colossaux et 

multiples, la Chine veut explorer d’autres voies de sa coopération avec 

l’Afrique    

Le ministre chinois des Affaires 
étrangères, Wang Yi, et le pré-
sident de la Commission de 
l’Union africaine, Moussa Faki 
Mahamat, ont ouvert le 21 juin au 
siège de l’Organisation panafri-
caine à Addis-Abeba, en Éthiopie, 
le dialogue de haut niveau et le 
forum des groupes de réflexion 
(Think-tanks) consacrés à la lutte 
contre la pauvreté. Autour de 
cette thématique, les deux parties 
ambitionnent de «contribuer à 

la création d’une nouvelle ère 

de coopération et de développe-

ment sino-africaine».

Partant du thème principal « lut-

ter contre la pauvreté pour une 

prospérité commune», diplo-
mates et experts venus de Chine 
et de plusieurs pays africains 
auxquels se sont joints de nom-
breux journalistes, ont partagé 
dans deux ateliers leurs vues sur 
deux principaux sous-thèmes plu-
tôt voisins par leur transversalité: 
«les politiques et les pratiques 

de développement visant à com-

battre la pauvreté en Chine et 

en Afrique pour le premier»,  
et «la problématique de coordi-
nation des plans de coopération 
sino-africaine en vue d’accélérer 
l’industrialisation et la modernisa-
tion agricole de l’Afrique pour le 
second».
Au-delà du fait que les questions 
liées à la pauvreté, aux moyens 
de l’éradiquer ou d’en atténuer 
les inégalités font depuis toujours 
partie des agendas des gouver-

nements à travers le monde ainsi 
que de plusieurs ONGs et institu-
tions internationales, le dialogue 
initié par la Chine avec le soutien 
de l’Union africaine se voulait une 
plateforme d’échanges entre deux 

partenaires décidés à oeuvrer 
ensemble et sur le long terme. 
Certains intervenants ont alors 
abondamment fait référence au 
livre «sortir de la pauvreté» dans 
lequel, le président chinois parle 
de son expérience lorsqu’il diri-
geait encore une petite province 
de son pays avant d’accéder aux 
responsabilités suprêmes.
Plus concrètement, la Chine, au 
regard des progrès qu’elle a ac-
complis ces trois dernières décen-
nies dans ce domaine précis de la 

lutte contre la pauvreté, voudrait 
faire profiter ces succès à l’Afrique 
dans le cadre des partenariats 
qui la lient au continent. Elle se 
défend cependant de chercher 
à devenir l’unique interlocuteur 
du continent au détriment des 
partenaires traditionnels avec 
qui l’Afrique coopère depuis de 
longues années, et déclare ne 

pas être en mesure d’apporter à 
l’Afrique tout ce dont elle a besoin.
Elle rejette  ainsi les critiques de 
se livrer «au pillage de l’Afrique» 
et de vouloir «la coloniser» comme 
le firent naguère les empires 
coloniaux  qui lui sont souvent 
adressées. Aux dires de ses délé-
gués, l’idée majeure que soutient 
Beijing est que les Africains se 
prennent en charge eux-mêmes, 
en expérimentant des plans de 
développement qui épousent les 
besoins réels des populations de 

chaque pays. Dans le discours 
qu’il a prononcé à l’ouverture de 
la rencontre, le ministre chinois 
des Affaires étrangères a établi le 
lien entre le développement des 
infrastructures, la formation des 
cadres et la disponibilité des inves-
tissements pour combattre la pau-
vreté. En trente ans de réformes a 
t-il indiqué «ce sont 700 millions 

de personnes qui sont sorties de 

la pauvreté en Chine».

Wang Yi note que depuis sa prise 
de fonction, en 2013, il s’est dé-
placé douze fois en Afrique et a 
visité pas moins de trente pays 
du continent. Une offensive diplo-
matique porteuse de partenariats 
stratégiques qui ont vocation à ne 
pas qu’être économiques et com-
merciales. Le diplomate chinois a 
ainsi évoqué de l’aide de son pays 
dans les domaines de la défense, 
de la lutte contre le terrorisme et 

de la résolution des conflits. Pour 
le président de la Commission de 
l’Union africaine qui lui succé-
dait à la tribune,  la Chine inspire 
l’Afrique par sa « formidable ca-

pacité à compter sur ses propres 

forces, à ne pas verser dans la 

paresse, la fatalité en espérant 

tout attendre de l’autre».

Au fond, la rencontre de la capitale 
éthiopienne posait la probléma-
tique de la lutte contre la pauvreté 
en Afrique en des termes assez 
clairs. À savoir que l’Afrique re-
cèle d’énormes potentialités et de-
vrait pouvoir se hisser à un niveau 
de développement appréciable si 
elle s’y engage véritablement. La 
solution ne consiste pas à impor-
ter des modèles tout faits, comme 
plusieurs intervenants l’ont rap-
pelé lors des échanges, mais à 
s’appuyer sur ses propres réalités. 
Or elle a un partenaire disposé à 
l’accompagner sur cette voie au 
regard de son expérience, et fina-
lement d’un passé assez commun 
«marqué par des occupations et la 
colonisation» rappelait-on.
Il reste que les deux parties éla-
borent des stratégies appropriées 
dans lesquelles l’une et l’autre ne 
sortiront pas lésées, ni ne renie-
ront chacune son propre parcours. 
Tout est-il que le rôle des experts 
est bien souvent de réfléchir à des 
stratégies, et celui des politiques 
de regarder la faisabilité sur le ter-
rain. L’essentiel étant qu’une ques-
tion aussi actuelle, aussi sensible 
que la lutte contre la pauvreté ne 
soit pas le maillon faible par lequel 
l’Afrique manquera le rendez-vous 
crucial du développement.

Gankama N’Siah

CHINE-AFRIQUE

La lutte contre la pauvreté au centre d’un atelier à Addis-Abeba

Les participants (Adiac)

L
a liesse des Jeux du cinquantenaire 
passée, le 22 septembre 2015, le 
président de la République, De-

nis Sassou Nguesso annonce la convo-
cation du scrutin référendaire qui aura 
lieu, dit-il, dans un proche avenir, pour 
l’adoption «du projet de Constitution qui 
sera élaboré par une commission mise en 
place à cet effet». C’est dans le tumulte 
de l’annonce du scrutin référendaire 
qu’Euloge Landry Kolélas devient, le 25 
septembre 2015, président du M.c.d.d.i, 
en remplacement de Guy Brice Parfait 
Kolélas, passé à l’opposition, après son 
éjection du gouvernement. En réaction 
à l’annonce du scrutin référendaire, l’op-
position organise, au boulevard général 
Alfred Raoul, le dimanche 27 septembre 
suivant, un grand meeting pour dire 
«non au référendum constitutionnel». 
Une mobilisation exceptionnelle à laquelle, 
réponse du berger à la bergère, les forces 
du changement de la constitution lancent, 
avec éclat, au même endroit, par un mé-
ga-meeting, le samedi 10 octobre 2015, la 
campagne du «oui». Gervais Hugues On-
daye est nommé commissaire général du 
Fespam (Festival panafricain de musique), 
par le nouveau ministre de la Culture et 
des Arts, Bienvenu Okiemy. Il remplace à 

ce poste, Dieudonné Moyongo. Malgré l’ap-
pel au boycott de l’opposition dite radicale, 
le scrutin référendaire se tient le dimanche 
25 octobre 2015 sur toute l’étendue du ter-
ritoire national. 
Le «Oui» l’emporte par une écrasante vic-
toire. Comme il fallait s’y attendre, le Fro-
cad (Front républicain pour le respect de 
l’ordre constitutionnel), fort de la position 
de la France qui «ne reconnait pas les ré-
sultats du référendum au Congo», rejette 
ce résultat et appelle à l’annulation du 
scrutin. Dans le même registre, on peut 
évoquer la position d’Alain Mabanckou, cé-
lèbre écrivain congolais qui  déclarait sur 
son compte Twiter : «le peuple congolais 
sait qu’il a dit non à cette mascarade». Le 
Frocad, une opposition qui marche tou-
jours à contre-courant de la vie nationale. 
On se souvient de son incongru dialogue 
national alternatif de juillet 2015, en réac-
tion à celui de Sibiti, initié par le pouvoir 
en place. Signalons le décès, à Ouesso, le 
jour du scrutin référendaire, du préfet de 
la Sangha, Adolphe Elemba, à l’âge de 66 
ans. Il était né le 25 décembre 1949 à Ma-
koua, dans le département de la Cuvette. 
Le samedi 7 novembre 2015, trente for-
mations politiques signent un accord poli-
tique, sous la coordination d’Antoine Tho-

mas Nicéphore Fylla saint-Eudes. Michel 
Mboussi Ngouari, Bonaventure Boudzika, 
Jean Ebina, Romaric Mouboti, Antoine 
Walembaud et Julien Euloge Libota sont 
les autres membres du bureau exécutif 
de la Copar (Convention des partis ré-
publicains). Christ Antoine Walembaud, 
à la tête d’un nouveau parti, le Codema 
(Congrès des démocrates africains). 
Julien Euloge Libota en est le secrétaire 
général. La sortie de ce nouveau parti a eu 
lieu le 19 décembre dans la salle des confé-
rences de l’hôtel de ville de Brazzaville. 
Le même jour, on apprenait la nouvelle 
du décès, à Rabat, au Maroc, d’Euloge 
Patrick Mvoumbi alias Kimana Mpaka. 
Journaliste, président-directeur général 
de M.c.r.t.v (Média concept radio télévi-
sion) à Pointe-Noire. Tel est le panorama 
des cinquante dernières années. C’est 
le sentiment d’un véritable gâchis pour 
un pays béni des dieux qui se dégage au 
terme de ce balayage historique. C’est une 
page fuligineuse de notre histoire qu’il faut 
résolument tourner. Mais ce qui implique 
un réarmement moral dans un pays où la 
morale, l’éthique et les valeurs cardinales 
de patriotisme, de l’effort, respect du tra-
vail et de l’excellence foutent le camp. Ce 
qui fait le plus défaut au Congo dans sa 

quête du progrès intégral, c’est la qualité 
du casting, «l’homme qu’il faut à la place 
qu’il faut, perspective inatteignable si l’on 
en juge par l’enlisement généralisé. La vic-
toire de Denis Sassou Nguesso à l’élection 
présidentielle du dimanche 20 mars 2016, 
mortifiante pour l’opposition dite radicale, 
devrait ouvrir une nouvelle ère, celle d’une 
Nouvelle République, qui doit cesser d’être 
celle de débrouillardise, pour devenir celui 
de la prospérité équitablement partagée, 
comme je l’ai écrit régulièrement, au fil des 
ans, dans ces colonnes. Ainsi allait la vie au 
Congo., jusqu’à l’arrivée de la Nouvelle Ré-
publique à travers une histoire saumâtre.
Au terme de cette recherche obstinée de 
notre histoire commune de ces cinquante 
dernières années, force est de reconnaître 
que beaucoup de choses restent encore 
dans l’ombre. Je vais tenter de les débusquer 
pour éviter de néantiser des pans entiers de 
cette  histoire, véritable nébuleuse encore. 
La prochaine série de Brin d’Histoire, si Les 
Dépêches de Brazzaville y consentent, sera 
consacrée aux inconnus - hommes et faits – 
et méconnus de l’histoire congolaise. La po-
litique, l’économie, le sport, la culture, pour 
l’essentiel, constitueront la toile de fond de 
quête historique.

MFUMU

BRIN D’HISTOIRE

Regard sur les cinquante dernières années 
2015 (76) 


